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JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. de Belleyme. 

SUCCESSION DE M. J.-P. PESCATORE.— DEM\NDE EN COMPTE, 

[lat/IDATION ET PARTAGE DE LA COMMUNAUTÉ ET EX DÉLI-

VRA .V CE DE LEGS FORMÉE CO.V'TRE LES HERITIERS- PAR MME 

VEUVE PESCYTOKE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 5, 12, 19 et 20 

juillet.) 

Les débats de cette grave affaire, dont on se préoccupe 

dans les salons de Paris autant qu'au Palais de Justice, 

touchent à leur terme. Les avocats des parties ont été en-

tendus : l'organe du ministère public doit prendre aujour-

d'hui la parole. La curiosité du public est plus excitée que 

jamais; longtemps avant l'ouverture de l'audience, la foule 

se presse aux portes de la 1" chambre. 
A l'ouverture de l'audience, M" Pér.onne, avoué des hé-

ritiers Pescatore, a donné lecture des conclusions sui-

vantes : 

Plaise au Tribunal, 
- Donner acte aux légataires universels de M. Jean-Pierre Pes-
catore de ce-qu'ils persistent dans leurs précédentes conclu-

sions signitiées par deux actes du l" juil et 1.--5G. 
En conséquence, sans s'arrêter au prétendu acte de mariage 

du 8 novembre I8M, lequel, en tant que de besoin, sera dé-

claré nnl et de nul effet, 
Déclarer la dame Weher non recevable, en tous cas mal 

fondée dans sa demande en compte, liquidation et partage 
d'une prétendue communauté de biens qui aurait existé entre 

elle et *l. Jean-Pierre Pescatore, 
Et la condamner aux dépens; 
Subsidiairemeiit et pour le cas où le Tribunal ne se croi-

rait, quant à présent, suffisamment éclairé, 
Donner acte aux concluants de ce qu'ils articulent, mettent 

en fait et olïrent de prouver, tant par titres que par témoins, 

les faits suivants : 
PrFait. — Que, le o octobre 1851, Mgr l'archevêque de 

Bordeaux, se trouvant à Giscours, a engagé M. Pescatore à 
faire cesser la situation irrégulière dans laquelle il se trouvait 
vis à-vis de M'"' Weber, et que M. Pescatore lui a ré[ ondu par 
un refus de contracter un mariage civil; que M. Pescatore lui 

a donné pour motifs de son refus : 
1° Qu'il redoutait la publicité, en raison de ce qu'un grand 

nombre de personnes honorables fréquentaient sa maison dans 
la persuasion qu'il existait un mariage secret et qu'elles se-

raient blessées d'apprendre la vérité ; 
2° Qu'il craignait de faire une chose pénible à sa famille 

qu'il aflectionnait beaucoup ; 
3" Qu'il ne voulait pas s'exposer aux obligations et aux con-

séquences auxquelles un mariage civil le soumettrait comme 
négociant; qu'il fut convenu alors entre .Mgr l'archevêque de 
Bordeaux, M. Pescatore et M'-'Weber que l'on se bornerait à 
un mariage religieux ; rmiis qu'un tel mariage n'étant pas pos-
sible eu France à cause de la législation, on irait le contracter 
en Espagne, et que vig. l'archevêque de Bordeaux se charge-
rait de tous les préparatifs nécessaires pour sa prompte réali-
sation. ■ 

2« Fait.—Que le 28 octobre 1851. Mgr l'archevêque de Bor-
deaux a écrit à Mgr l'évêque de Pampelune une letire pour lui 
recommander M. Pescatore, qui voulait ne s'unir que religieu-
sement avec une personne demeurant avec lui depuis plusieurs 
années ; que cette lettre existait encore, le 6 février 185(3, dans 
les mains de Mgr l'évêque de Pampelune, qui en a donné com-
munication à M. Toutch, conseiller à la Cour suprême de Ln-

X'mbourg, subrogé-iuteur des mineurs Pescatore, lui a permis 
I 'ra"scrire, séance tenante, sur sou calepin le commencement 
ne la lettre, notamment les mots ne s'unir quereHgieuseme<.t, 
et lui

 a
 promis de lui remettre une copie de la lettre entière 

s il en obtenait la permission de Mgr l'archevêque de Bor-
deaux, le tout en la présente de deux autres personnes ; qu'u-
ne traduction eu espagnol de la lettre du 28 octobre 1851 a été 
envoyée le 4 novembre suivant par Mgr l'évêque de Pampe-
llJne a il. le curé de Renteria, et se trouvait en la possession 

ce dern'er le 7 janvier 18 >6, jour où il en a donné connais-
sance audit M. Toutch' en présence de témoins. 

9° Fait.—Que,dans les premiers jours de novembre 1851, M. 
Pescatore et M"" Weber sont parus de Giscours sans faire 
connaître leur projet à qui que ce soit, en p 

Si • kea! banquier de Madrid, qui s 
larritz ; que Je seul domestique qui les accompagnait a été 

aissé par eux à Biarritz pendant l'excursion de plaisir qu'ils 

î-f"'> disaient-ils, faire en Espagne; 
re it -Qu'arrivés à Renteria, ils se sont immédiatement 

"dus dans la chambre du curé, où la bénédiction nuptiale 
jllr.a été donnée , et qu'ils n'ont passé en tout qu'une heure et 

emie à Renteria: qu'après leur départ, personne dans le pays, 
'^M'epté le curé et le maître de poste, appelé comme témoin, n'a 

apgonné ce qui venait de se passer. 
; l'—Que rentrés à Giscours, après une absence ds trois 
iii *.e'?'enient, ils n'ont fait connaître à personne la<;érémo-

e religieuse de Renteria dont ne se doutait même pas le do-
'"«tique ramené de Biarritz. 

servi i'' — U'i'à son retour à Paris, madame Weber a con-
etu ' 'a ma'son 'a situation quehey avait auparavant, 
non î pe"dailt un cei'tain temps, elle a cmitinué de porterie 
riac'p 6 maLlame Weber. Qu'a une époque postérieure au ina-
aui i lnadame weber, recevant les compliments d'une dame 
cesi» I.""'aU leS tahleaiIxde la Celle-Saint-Cloud, se servit de 

avp? S : " Vous avez bie" "> enx que cela, madame; vous 
pris>Ull1 posu")n régulière et avouable; qu'à plusieurs re-

pensée' pms le ma,'iage, madame Weber a exprimé la même 

' Po l'un'*' ~~,®uo Pescat°re et madame Weber ont très bien 
vil. ' el. 1 ai"tre qu'il n'existait entre eux aucun mariage ci-
toré et I s,les j°urs qui ont précédé la mort de M. l'esea-
amis le SJ1U 011 s'e-sl aperçu que sa lin était prochaine, des 

•.Sou Kxceî' iltne Weber 0111 fait des démarches tant auprès de 
•au maire d 9*-U* le "arde des sceaux qu'auprès de l'adjoint 
'■civil in .« arrondissement pour l'aire conclure un mariage 

xiremis, et que le temps manquant même pour per-

irétexiant une visite 
se trouvait alors à 

mettre une seule publication, on a songé à faire faire à M. Pes-
catore un testament en la forme authentique, pour augmenter 
les avantages qu'il avait précédemment faits à madame We-

ber, 
8e Fait. — Que, dans la soirée du S décembre 18''5, M. Pes-

catore se lit relire son testament de 1853, qu'il parut d'abord 
trouver inutiles de nouvelles libéralités au proht de madame 
Weber, et qu'il ne consentit aux dispositions contenues dans le 
testament audit jour 8 décembre 1855 qu'à la suite d'assez 
longs pourparlers au cours desquels madame Weber s'était 
écriée auprès du lit du mourant : « Mais il faudra donc que 

j'aille vivre dans une mansarde! » 
Dire, eu conséquence, que, faute par la demanderesse de 

dénier les faits ci-dessus, ce qu'elle est sommée de làire 
dans le délai fixé par l'art. 252 du Gode de procédure civile, 
les faits dont il s'agit seront tenus pour avérés. 

M' Péronne dépose, en outre, une consultation signée 

par M. Bravo-Murillo. 
M. Pinard, substitut du procureur impérial, prend la 

parole en ces termes : 

Messieurs,tnutdonneà cette affairedesingulièrespropordons: 
le chiffre des intérêts engages, laposition sociale des parties en 
cause, le talent des deux éminents adversaires, qui pendant 
trois audiences succeskives ont captivé votre attention. M iisce 
qui crée pour nous la véritable solennité des débats, c'est l'im-
portance des questions de droit qu'ils soulèvent. Sous ce mot: 
Validité de mariage, se discutent à votre audience des prin-
cipes qui touchent à la législation espagnole, à notre droit 
privé tout entier, et à notre droit public lui-même. 

Les faits quidonnent naissauceà ce procès sont extrêmement 
simples. Le 8 novembre 1851, à deux lieues delà frontière 
française, à Renteria, village d'Espagne, arrivent en chaise de 
poste M. Pescatore et M""-' Catherine Weher. Le curé est pré-
venu : il les reçoit au presbytère et procède en présence de 
deux témoins à la célébration religieuse du mariage. Trois 
heures après les deux voyageurs quittent Renteria et repassent, 

la frontière. 
Quelle est la valeur de cet acte du 8 novembra 1851 ? Si vous 

lui donnez en France des effets civils, il faut qu'outre les legs 
particuliers du testament, l i demanderesse ait la moitié de 
cette opulente communauté de quinze millions laissée * de 

nombreux héritiers. Si vous lui refusez tout caractère légal, 
le testament sera exécuté purement et simplement, et We-
ber aura, avec l'usufruit de laCelle-Saint-Cloud, 00,000 livres 

de rentes. 
Avant d'entrer dans le fond même de la discussion juridi-

que, il est une question d'intention que nous devons résoudre. 
L'est le seul point de fait dans l'affaire; mais il a son impor-
tance. Quand M. Pescatore et Mme Weber ont fait ce voyage 
ôtrange de Renteria, quelle était leur pensée secrète ? Voilà 
l'interrogation que tout le monde se pose, et il faut y répon-
dre. Remarquez que rechercher ici leur but et leur mobile, ce 
n'est point soutenir un système de restrictions mentales ap-
portées au consentement. Non : lorsque deux futurs parais-
sent devant le prêtre et prononcent le oui solennel, l'Eglise ré-
pute leur consentement entier, et ne leur demande pas compte 
de leur mobile pour déclarer indissoluble le lien religieux-
qu'ils ont formé. Devant l'olficier de l'état civil il en est de 
même, et lorsque les époux ont répondu affirmativement, 
les effets civils du mariage sont irrévocablement acquis, 
que les parties les aient ou non prévus. Mais la ques-
tion d'intention est toute autre ici : Deux personnes ha-
bitant depuis longtemps la France, vivant dans un milieu so-
cial élevé, habituées toutes deux à la distinction fondamen-
tale que notre législation et nos mœurs font entre le sacrement 
et le contrat civil, ayant toutes les facilités possibles pour re-
cevoir sans éclat le sacrement et signer sans bruit, le contrat, 
mais obligées en France de faire précéder la célébration reli-
gieuse d'une célébration civile, ces deux personnes, dis-je, 
passent quelques heures la frontière pour demander à un 
prêtre espagnol la bénédiction religieuse. Ne faut-il pas de 
toute nécessité se demander si elles ont voulu que cet acte de 
Renteria produisît des effets civils en France? 

Or, je dis que si tout révèle chez les parties contractantes, 
la volonté sérieuse et respectable de faire cesser devant l'E-
glise une situation irrégulière, de satisfaire à un devoir de 
conscience, d'ouvrir par cette réparation leurs salons aux per-
sonnes honorables qui se tenaient à l'écart, tout révèle aussi 
l'intention de se placer en dehors de la loi françoise, et de ne 
lui demander aucune des prérogatives qu'elle assure dans la 
sphère des intérêts civils. Les prérogatives ne peuvent con-
cerner que les personnes et les biens. Des prérogatives relati-
ves aux personnes, les parties contractantes s'en préoccupent 
peu ; leur union, elles le savent, ne doit point leur donner 
d'enfant. Des effets relatifs aux biens, M. Pescatore semble 
s'en préoccuper au contraire, mais c'est pour les éviter. Possé-
dant à cette époque une fortune exclusivement mobilière, 
tout engagée dans l'industrie qui lui promettait déjà les im-
menses bénélices réalisés plus tard, M. Pescatore parait avoir 
voulu repousser le mariage civil pour éviter les conséquences 
qu'il aurait eues sur sou patrimoine. Tout le démontre dans 
l'attitudeque prenaient les parties contractantes à ces trois dates 
distinctes : avant, pendant et après l'acte de Renteria. 

Avant, pas de contrat et pas de publications. Le contrat, 
c'est cependant la première préoccupation des plus humbles ; et 
comment comprendre que le millionnaire enrichi par son pro-
pre travail et s'unissant à une femme sans patrimoine ait in-
volontairement passé sous silence ce préliminaire obligé ? Les 
publications, mais c'est là une précaution légale oui ne sau-
rait effrayer personne, dont l'exécution aurait passé inaperçue 
au milieu des nombreuses annonces d'une mairie de Paris! 
Les parties ne pouvaient d'ailleurs oublier qu'elles étaient, im-
périeusement prescrites pour le mariage civil : M. Pescatore 
était veuf et avait eu à les accomplir lors de sa première 
union. Madame Weber avait eu une sœur mariée en 1850, 
et une publication faite pour elle-même, à l'occasion d'un 

mariage qui ne s'était pas réalisé. , 
D'ailleurs, le choix du lieu et l'ensemble des circonstances se 

comprennent ils, si les parties ont eu en vue les effets civils du 
mariage? M elles redoutent le bruit et les regards, n'ont-elles 
pas à leur disposition la petite mairie de Giscours, quand le 
village est désert, au moment des rentrées des récoltes, et la 
chapelle de Mgr l'archevêque de Bordeaux ? Pourquoi ce choix 
de Renteria, d'un curé inconnu, auprès duquel ouest obligé 
devjustifier de son identité'' Pourquoi, au milieu des douleurs 

d'une maladie, ce voyage fatigant, à une longue distance de 
Giscours ? Pourquoi assumer l'ennui de ces correspondances et 

de ces démarches multiples auprès de l'évêque de Pampelune et 
de prêtres étrangers ? Ah ' tout est logique et tout se com-
prend, si vous avez voulu le sacrement seul, sans les effets ci-
vils du mariage en France. Vous ne pouviez alors agir autre-
ment, puis pie le prêtre français ne peut provd r à la célébra-
tion religieuse qu'après la célébration civile. Tout, au contrai-
re, est incompréhensible, si vous avez voulu que l'acte de Ren-
teria eut en France les effets d'un mariage civil. Vous avez, de 
gaité de cunir, multiplié les ennuis, les démarches ; vous avez 
créé une situation fausse et préparé le procès ; vous avez été 
volontairement à l'enconlre du but que vous vous proposiez. _ 

Après l'acte de Renteria, la pensée de ne donner à la célé-
bration que les conséquences d'une célébration purement reli-
gieuse se trahit également. On sait que la transcription du 
contrat est la seule mesure de publicité qui peraiette à l'Etat 

comme à l'Eglise de connaître le mariage contracté à l'étran-
ger. Comme on tient à cette reconnaissance de la part de l'E-
glise, l'acte de Renteria est immédiatement transcrit sur les 
registres des deux paroisses de Notre-Dame-de-Lorette et de la 
Celle-St-Cloud. Comme on ne tient nullement aux bénéfices de 
la loi civile, on se garde défaire la même transcription aux 
deux mairies. Si l'on n'avait transcrit nulle part, on pourrait 
croire à l'oubli. On transcrit, à droite et point à gauchj, quand 
la mesure est également ordonnée par les deux pouvoirs; donc 
on a volontairement fuit la distinction. 

Voilà l'intention des parti.» contractantes manifestée à ces 
trois dates : Avant, pendant et après l'acte de Renteria. Elle 
serait plus nette encore et plus éclatante, si nous interrogions 
celui qui a été leur conseil, le jour où elles ont voulu faire 
cesser l'irrégularité du passé. Quelle a été la pensée de Mgr 
l'archevêque de Bordeaux ? Sauver avant tout les âmes, les ra-
mener à Dieu, éclairer et calmer leur conscience. Le contrat 
purement civil, il a pu le leur conseiller, mais devant les ré-
pulsions de M. Pescatore, il a dù ne pas tenir à le leur impo-
ser. Effacer devant l'Eglise la tache du passé, ce but suffisait à 
son zèle et à sa pieuse mission. Il y a plus, une lettre a été 
écrite par vgr l'archevêque de Bordeaux à l'évêque de Pampe-
lune. Cette lettre a été lue par le subrogé-tuteur des enfants de 
M. Pescatore. Il a copié sur cetle lettre ces mots qui disent hau-
tement toute la pensée des parties: « l'ermettez-iuoi de vous a-
« dresser M. Pescatore, qui ne voudrait s'unir que religieu-
« s ment avec une personne.... » Voilà une phrase topique, 
décisive, qui dispense de discuter le point de fait. Que Mgr 
l'archevêque de Bordeaux garde lo silence sur ce point ; je le 
comprends à merveille: il'n'est point partie au procès, et il a 
reçu le secret des contractants. Mais si la phrasen'est pasexac-
te, si l'allégation si décisive du subrogé-tuteur est fausse, ah! 
je ne comprends pas alors le silence de M"" Weber; je ne com-
prends pas qu'elle ne donne pas, par la bouche de son dé-
i'enseur, le plus éclatant, et le plus énergique des démentis ; je 
ne compren s pas qu'elle ne demande point, qu'elle n'obtienne 
point la copie de cette lettre, qui a été retirée, mais qui n'est 
point perdue. Sa réserve sur ce point est la meilleure preuve 
de l'existence de cette phrase, qui a tranché souverainement, 
la question d'intention. 

Re'eqnnaissons-le donc, l'intention des parties n'était pas de 
contracter une union qui eût en France des effets civils. Si elles 
eussent eu cette pensée, rien ne s'explique dans leur conduite, 
tout dev ent une énigme. Vous voulez alors que les deux con-
tractants aient passé la frontière, non plus pour fuir la loi 
française, mais pour la frauder. Vous leur supposez la pensée 
de vouloir un état civil dressé contrairement à la loi, et par 
d'autres que ceux auxquels celle-ci a donné cette mission. Eh 
bien, j'ai démontré que cette supposition était impossible, et 
j'aurais presque le droit d'ajouter qu'elle serait injurieuse 
pour eux et pour l'archevêque de Bordeaux, qui, dans cette 
hypothèse étrange, deviendrait leur complice. f>on, M. Pescato-
re et M"" Weber n'ont pas fait un voyage de quelques lieues et 
une absence de quelques heures, dans la pensée unique de se 
soustraire aux obligations de la loi civile, le 8 novembre, pour 
en réclamer le lendemain les prérogatives. Non, le cardinal n'a 
pu leur donner un semblable conseil.Qu'il leur ait dit: •< Si vous 
« voulez le sacrement sans le c ntrat civil en France, vous 
« trouverez le prêtre en Espagne ou en Angleterre, » c'est 
probable, c'est mèmecertain. Mais il n'a pu leur dire: «Allez, 
je sacrement reçu à quelques lieues de mon diocèse fera autre 
chose qu'un mariage de conscience, il vaudra le contrat civil 
envers et malgré la loi; et à l'aide d'une subtilité juridique, 
vous aurez tout éludé. « Non, le pieux prélat n'a pas tenu ce 
langage. J'en ai pour garant son caractère : que dis-je, j'en ai 
pour garant sa propre parole. Blessé, non pas du langage tenu 
à votre audience (tout ce qui s'est dit à son égard ici a été jus-
te et mesuré), mais des intentions qu'on avait pu lui prêter 
dans le public, voulant repousser avant tout le reproche im-
mérité d'avoir donné le conseil d'éluder la loi du pays, Mgr de 
Bordeaux a adressé directement à M. le procureur impérial la 

lettre suivante : 
« Bordeaux, 17 juillet 1856. 

« Monsieur le procureur impérial, 
« Je vois dans les feuilles publiques que la lre chambre est 

occupée dans ce moment d'une question de validité de maria-
ge dans l'affaire Pescatore. Je ne voudrais à aucun prix inter-
venir dans un débat qui, soumis à l'appréciation du Tribunal, 
ne peut que recevoir une solution conforme à la justice et à la 
vérité. Je ne puis toutefois m'emp 'cher de protester devant 

vous, non pas contre le rôle qu'on voudrait me faire jouer dans 
ce procès (car on s'est montré juste et convenable à tous égards 
envers moi), mais contre des insinuations qui iraient à prêter 
au clergé en général certaines tendances qu'aucun de ses actes 
ne permet de lui attribuer. , 

« Nous avons trop le sentiment du respect que nous devons 

aux institutions de notre pays, et nous avons trop l'habitude 
de nous y conformer, pour avoir « jamais conseillé ou fait 
« quelque chose qui aurait eu pour résultat d'y porter une at-

« teinte directe ou indirecte. » 
n Je vous prie, monsieur le procureur impérial, de vouloir 

bien être l'interprète de ces sentiments auprès du Tribunal, et 
en même temps d'agréer l'assurance de ma haute considéra-

tion. 
« FERDINAND, cardinal DONNET, archevèqae de 

Bordeaifx, sénateur. » 

Après cette déclaration si loyale, si mesurée que nous de-
vions faire connaître au Tribunal, nous avons plus que jamais 
le droit de dire : Non, les parties contractantes n'ont point eu 
la volonté d'éluder la loi et. de revenir avec un acte étranger 
qui prévalût contre elle ; non, l'augaete dépositaire de leurs 
pensées les plus secrètes n'a pu leur donner ce triste conseil. 
Sa conscience le lui aurait interdit, et son horiifeur s'indigne 

quand on l'en soupçonne. 
Si la question d'intention est ainsi tranchée d'une manière 

éclatante en 1851, que m'importent les actes qui peuvent sui-
vre? Et d'ailleurs, où trouve-t-on, dans les années qui S'écou-
lent depuis 1831 jusqu'au décès de M. Pescatore, un démenti 
donné a cette intention si nettement formulée ? Sera-ce dans la 
correspondance de la famille ? sera-ce dans le testament de M. 
Pescatore? La correspondance, je la tiens pour indifférente. Le 
testament, j'y vois la confirmation la plus éclatante de l'inten-

tion qui présidait à l'acte de Renteria. 
Deux m-its encore sur chacun de ces deux points, et j'en ai 

fini avec cette grande question préjudicielle. 
La correspondance atteste que les héritiers ont connu l'acte 

de Renteria, que M. Pescatore leur en a fait part lui-m me, et 
qu'ils ont adressé à leur oncle comme à M"" Weber de nom-
breuses félicitations, eelle-ci a pris ou gardé dans le monde le 
nom de M"' Pescatore, et la famille lui a même donné le titre 
de tante. Mais nulle part M. Pescatore ne dément l'intention 
que nous avons constatée au moment de la célébration de l'acte 
de Renteria. Il devait trouver dans le"devoir pieux qu'il avait, 
accompli des raisons suffisantes pour présenter partout M'"e 

Weber comme sa femme ; et devant deux perswnes qui avaient 
voulu sincèrement recevoir le sacrement de l'Eglise, qui's'é-
taient inclinées devant le prêtre pour effacer une faute, les hé-
ritiers ne pouvaient tenir un autre langage que celui que leur 
prête la correspondance. Est-ce q /aux yeux du monde le plus 
frivole, aux yeux des sceptiques eux-j,nèmes, le lieu civil est 
tout dans la vie ? Est-ce qu'après avoir été fondée et façonnée 
pendant tant de siècles parle christianisme, la société n'entoure 
pas de ses respects le lien/religieux que deux parties contrac-

tantes ont forn.é ou ont cru former? En est-il beaucoup qi i 
croiraient avoir tout lait après avoir été seulement devant l'ol-
ficier civil ? Il suffisait donc que l'acte de Renteria eût au moins 
l'apparence de l'engagement religieux pour que les héritiers, 
qui pouvaient d'ailleurs en ignorer les vices, s'inclinassent avec 
respect devant lui. La correspondance s'explique donc d'elle-
même, sans qu'on puisse affirmer que M. l'escatore aitvou'u 
annoncer à ses neveux et que ceux-ci aient voulu reconnaître 
un mariage civil contredit par tout le passé dont j'ai parlé. 

Quant au testament, ce grand acte de la volonté dernière, 
où M. Pescatore a consiguéminutieusementetà plusieurs repri-
ses chaçune de ses pensées, il démontre clairement, selon moi, 
que son auteur ne croyait pas aux effets civils de l'acte de 
Renteria. Lui l'homme instruit, rompu aux affaires, dé,à 
marié une première fois, ne pouvait ignorer qu'en l'absente 
d'un contrat notarié, la communauté de biens est la consé-
quence nécessaire d'un mariage civil. Or, à chaque ligne il 
proteste contre un semblable résultat. Tout dément chez lui la 
pensée d'une communauté: et les legs qu'il fait à madame 
VVeber,et ceux-mèmes qj'il fait aux héritiers. A madame We-
ber il lègue un capital de 51)0,000 francs, un cinquième du 
vermeil et de l'argenterie, les meubles de sa chambre à Paris 
et à la Celle, l'usufruit du mobilier de la ( elle ; il interdit à 
ses héritiers de lui demander compte des dettes qu'elle aurait 
contractées pour le ménege. De bonne foi, est-ce qu'on fait de 
semblables dors à celle qu'on croit commune en biens et qui a 
droit non pas à ces parts reslreinte(S,~mais à .a moitié de IV-
pulent héritage? Puis à ses neveux et nièces, il va léguer l'u-
niversalité des biens communs, sans se préoccuper d'un droit 
de co-propriété auquel il n'a jamais cru. A madame Dutrenx, 
il donnera la nue-propriété de la Celle; à Guillaume Pesca-
tore, la terre de Giscours; à madame de Scher *, l'hôtel de la 
rue Saint-Georges ; à madame Béving, deux cents actions de 
Decize ; à la ville de Luxembourg, des capitaux considéra-
bles. Où est chez lui la pensée d'une communauté dont la 
moit'é serait indisponible? S'il ne la voit nulle part, et s'il 
savait qu'elle était cependant la conséquence fatale d'une union 
accomplie sans contrat notarié, c'est .qu'à la veille de sa mon, 
comme au 8 novembre )83i, il ne voulait point des effets ci-
vils de la loi française, et n'y avait jamais cru. Je crois,qumt 
à moi,h cette volonté dernière si nettement,si catégorique.neut 
exprimée; je crois que lorsqu'il faisait à monseigneur de Bor-
deaux et pour ses pauvres le legs pieux de 23,01)0 fran-s aiîa 
de le remercier de l'avoir fait rentrer dans le girou de l'iv 
gliïe(cesout là ses expressions), il appréciait sainement ce 
qu il s'était proposé dans le passé. A ce moment suprême, on 
ne s'illusionne ni sar la situation qu'on s'est faite, ni sur celle' 
qu'on a faite a d'autres. La femme qu'il avait aimée, qu'il ai-
maitencore, était là d'ailleurs,à genoux", près du chevet funè-
bre, une main dans sa main, devant la famille assemblée ; à 
chaque codicille nouveau sa part s'est augmentée ; à chaque, 
page du testament elle a été nommée : elle résumait et rappe-
lait au mourant toute sa vie, sa vie dont les actes lui appa-
raissaient plus nette aux clartés de la dernière heure ; et ja-
mais il ne songea cette qualité de femme cjinmuns, de 
femme civile qu'elle revendique aujourd'hui. 

Ainsi la question d'intention est définitivement vidée. La 
volonté des parties éclate avant, pendant, après l'acte de Ren-
teria. Leur attitude vis-à-vis de la famille ne la dément pas, et 
le testament la continue Or, n'est ce rien, Messieurs, que d'a-
voiréta'Llice point lorsqu'il s'agit de juger un contrat aussi so-
lennel que le mariage? Qu'on ne soit point admis à faire va-
loir des restrictions mentales contre le consentement une f'o:s 
donné, c'est évident. Mais lorsqu il est démontré que les con-
tractants ont voulu fuir la loi française, pourquoi leur en ac-
corder les bénéfices? Lorsqu'il est prouvé qu'ils n'ont passé la 
fronli re que pour demanaer la bénédiction religieuse, pour-
quoi leur donner au delà du butqu'ilsse sont proposé? Pourquoi 
leur ouvrir d'autres portes que celles du temple, lorsqu'ils ont 
voulu n'entrer que là ? Pourquoi, lorsqu'ils ont fait eux-mêmes 
leur part, leur en choisir une autre/ Le lieu civil, ils ont 
protesté contre lui : or, comme leur consentement seul pou-
vait l'engendrer, je ne vois pas comment vous pourriez leur 
imposer, après coup, ce second, ce nouveau contrat dont ils 

n'ont pas voulu. 
Voilà, Mes ieurs, mon premier argument. Il est puisé exclu-

sivement dans les faits, et il donne la vraie physionomie de 
cette étrange affaire. Abordons maintenant le terrain du droit 
pur et discutons l'acte de lienteria à un triple point de vue. 
Qu'est-il au point de vue du droit espagnol? Qu'est-il au point 
de vue de notre droit privé? Qu'est-il au point de vue de notre 
droit public? Le droit espagnol, c'est la législation canonique. 
Notre droit privé, c'est le Code Napoléon. Notre droit public, 

c'est le Concordat. 
Le droit espagnol, c'est le droit canonique dans toute sa 

pureté. En 1*37 comme en 1823, les Co'-tès ont déclaré lois de 
rEtat les prescriptions disciplinaires du concile de Trente. 
C'est donc là qu'il faut remonter pour trouver la loi applicable 
à un mariage' espagnol, saufensuite à demander aux canonistos 
comment la jurisprudence a interprété et complété les déci-
sions du concile. Sur ce terrain, les deux adversaires ont in-
voqué de part et d'autre les témoignages les plus respeciables 
et présenté des consultations opposées. Rien n'est plus facile 
eu effet, au milieu des immenses monuments que présente le 
droit canonique, de trouver, sur des questions de détail, un 
texte pour et contre. Mais le droit canonique a au milieu de sa 
variété même, et comme le droit coutumier à côté duquel il a 
vécu si longtemps, un ensemble de principes formant cette loi 
de droit commun dont parlait Dumoulin. C'est ce droit com-
mun seul qu'il faut dégager, messieurs, sans se perdre dans 
la variété des espèces, sans opposer des noms à d'autres noms, 
et en pesant les raisons, quels que soient les auteurs. 

Avant le concile de Trente, les unions clandestines étaient 
prohibées par l'Eglise. Celle-ci avait élevé le mariage à la hau-
teur d'un sacrement; mais comprenant toute la portée sociale 
de ce contrat solennel, elleédictait des peines contre ceux qui 
le contractaient dans l'ombre. Néanmoins les unions clandes-
tines se multipliaient, et le concile de Trente, voulant guérir 
énergiquement cette plaie, déclara que la clandestinité serait 
une cause radicale de nullité. Appliquant les conséquences de 
son principe, il prescrivit de ne marier les vagabonds, vaji, 
qu'après de minutieuses informations (sess. 21, ch. 7, et as-
treignit ceux qui avaient un domicile à ne contracter maiiag.; 
que devant leur propre curé ou le prêtre ayant une licence de 
l'ordinaire : « Qui aliter quam praesenti parocho vel alio sa-
li cerdote de ipsius parochi seu ordinarii licentià matrimo-
« nium contrahere attentabunt, eos sancta synodus ad contra-
« hendum omnino inhabiles reddit, et hujusmodi contractas 
te irritos et nullos esse docernit. » (2i sess., ch. 1.) 

Ainsi le ministre du sacrement doitètre le prêtre, sacerdns. 
C'est en vertu de ce premier tare qu'il marie: Cvnjungo vo*... 
et je ne fais nulle difficulté de reconnaître avec le défenseur de" 
Mine Weber que ce cachet sacerdotal, qui donne au moins le 

, pouvoir virtuel de conférer tous les sacrements, est indélébile 
et universel. Le magistrat, l'ofticier de l'état civil, l'homme de 

la loi humaine, en un mot, est radicalement incompétent en 
dehors du terr.toire pour lequel la mission lui fut confiée, et 
il n'y a pas de licence ou de délégation du juge local qui puisse 
l'habiliter en dehors de sa circonscription. Le prêtre, au con-
traire, porte son caractère sacerdotal et les pouvoirs virtuel* 
qui y sont attachés partout avec lui. Le sceau qui l'a frappé 
ne tombe pas à la frontière de son pays. En tant que prêtre, 
il n'est ni Anglais, ni Français, ni Italien, ni Espagnol, il est 

t de l'Eglise catholique, c'est-à-dire de l'Eglise universelle. Pour 
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lui, il est vrai de dire qu'il n'y a pas de Pyrénées : prêtre en 

deçà, pr tre au delà, un prélat français aurait donc, eu vertu 

du caractère sacerdotal que lo temps et les lieux ne changent 

pas, le pouvoir virtuel de marier a Renteria. 

Mais cette première condition, le titre sacerdotal, suffit-elle 

aux termes de la prescription du conctle ? Non, il fajit en ou-

tre que le prêtre qui marie soit le parochus ou qu'il ait la ii-

cenlia parochi vel ordinarii. En un mot, il faut que le prêtre 

qui marie soit le curé des parties ou qu'il ait reçu la déléga-

tion ou la permîsiôn dn'Cfiré. Pourquoi ? Parce qu'a côté dli 

droit virtu 1 il y a le droit en exercice, et que si le titre sa-

cerdotal est universel et reste le même en tout lieu, la juri-

diction disciplinaire est locale et a des limites parfaitement 

déîiiiies. Ainsi le parochus est le grand surveillant do sa pa-

roisse, nul ne peut marier chez lui ou marier les siens sans 

lui en référer. Est-ce pour lui demander la délégation de son 

titre sacerdotal'.' Nullement, ce titre la ne se délègue pas; mais 

c'est pour l'avertir des actes de ses paroissiens, et parce que 

personnelle peut procéder vis-à-vis d'eux sans son autorisa-

tion. C'est .cette obligation d'en référer au p-irochus ou à l'or-

dinaire qui constitue la vraie publicité. Tout ce qui se fait à 

l'nisu du parochus, sans lui ou sans sa permission, tout cela 

est clandestin. Lui sei.l est censé connaître les empêchements 

au mariage. Si vous le fuyez, vous fuyez la publicité. Il doit 

être le vrai, le sérieux témoin du mariage, qu'il y assiste ma-

tériellement ou qu'il donne simplement la licence ou la per-

mission. Son intervention nécessaire se comprend d'ailleurs à 
merveille : sa juridiction limitée, locale âc parochus, lui per-

met de connaître la situation des parties et d'affirmer leur 

capacité relative au mariage. 

S'il en est ainsi, tout s'ex plique et il n'y a plus à équivoquer 

sur le sens du moUi'entia, traduit si souvent parle moidelega-

iio. Le prêtre, eu tant que prêtre a le pouvoir virtuel de ma-

rier : il ne peut mettre ce droit en exercice que s'il est paro-

chus. ou que s'il a la licentia parochi vcl ordinarii, l'auton-

sa-ion de l'ordinaire. Cette autorisation peut être accordée ou 

réfusée. Si on l'accorde, il n'y a pas.à vrai dire, maniât, et ce 

n'est pas le déléguant qui marie. Le délégué est le seul prêtre 

qui marie : il donne la bénédiction nuptiale au nom de Dieu 

dont il est le représentant, et jamais au nom du déléguant. 

Seulement, pour faire cet acte du ministère ecclésiastique, sur 

le territoire d'une paroisse qui ne serait pas la sienne, ou vis-

à-vis de parties qui ne seraient point ses paroissiens, il lui 

faut l'autorisation ou la licence de l'ordinaire. 

Ainsi le principe posé par le concile de Trente est indiscuta-

ble : pour être officier compétent, ministre du sac-ement de 

mariage, il faut être prêtre, propre curé des parties, ou au-

torisé de l'ordinaire: sacerdos, proprius parochus vel iicenliâ 

ordinarii. Si le ministre du sacrement n'est pas cela, l'ineom-

'pétenco i st radicale et la 'nullité est absolue. 

feais le concile de Trente posait des principes et ne pouvait 

discuter des détails. Il traçait des règles générales pour l'E-

glise universelle, mais laissait à chaque église ou à chaque 

pays le soin de décider, selon les mœurs et les usages»locaux, 

a quels signes, en fait, on reconnaîtrait l'ordinaire. C'était là 

une pure question de domicile ou de résidence; car le fait du 

-séjour peut seul constituer le lien paroissial. Sur ce point, il 

faut le dire, il y eut des divergences dans le droit canonique : 

les uns voulurent un temps assez long pour établir l'ordinaire, 

les autres se contentèrent d'un délai plus court : les uns furent 

plus févi res, et les autres plus larges: ce sont là les deux ten-

' daines éternelles de l'esprit humain ; elles se retrouvent dans 

l'interprétation de toutes les législations. 

La France acceptait toutes les décisions du concile de Tren-

te relatives à la foi : elle repoussait une grande partie de ses 

règles disciplinaires. Seulement, avec cet esprit net et prati-

que qui a toujours distingué ses jurisconsultes et ses canonis-

îes, elle comprit tou:e la salutaire porfée du titre relatif feux 

mariages clandestins, où le concile, en se montrant si sévère, 

n'avait fait que suivre l'impulsion des prélats français, et elle 

traduisit cette sévérité dans ses édils. Reproduisant sur ce 

point toutes les dispositions du concile, elle arrive à trancher 

en fait la question du domicile dans un sens net et précis, et 

n'admet la constitution de l'ordinaire que parun séjour de six 

mois ou 'un an : six mois pour ceux qui changent de paroisse 

sans changer de diocèse, un an pour ceux qui viennent d'unau-

tre diocèse. Telles sont les dispositions textuelles de la déclara-

tion de Louis XIII du ii6 novembre 16 i9, et de celle de Louis 

XIV du 15 juin 16'J7: « Défendons à tous cur.set prêtres de 

« coiijoindre eu mariage autres personnes que ceux qui sont 

« leurs vrais et ordinaires paroissiens, demeurantaetueilemeiit 

« et publiquement dans leurs paroisses, au moins depuis six 

* mois, à l'égard de ceux qui 'demeuraient auparavant dans 

« une autre paroisse de la même ville, ou dans le même 

« diocèse, et depuis un an pour ceux qui demeuraient dans un 

« autie diocèse. » Les anciens rituels reproduisirent cette par-

tie dtsédits, et, en 1827, le synode de I yoti reconnaît le do-

micile à six mois de résidence sans interruption. (Bailly.— 

Théologie morale, T. VI.) 

■ A côte de la-France, qui ramenait la constitution de l'ordi 

lia ire à des règles nettes cl à des délais préfixes, l'école italien-

ne et espagnol* lut, je le reconnais', un peu [ luslarge,et tendit 

toujours à adoucir la prescription disciplinaire. Mais est-ce à 

dire que la moindre résidence suffisait à ses yeux pour consti-

tuer, au gré des parties, le lien paroissial "? Non, évidemment, 

et l'étude attentive de cette seconde classe de cauonistes et des 

décisions de la congrégation du concile contredirait complète-

ment cet le asser'ion. Pour les cauonistes italiens et espagnols, 

il y a trois modes de constituer l'ordinaire : 1° le domicile ré 

sultant de Vanimus perpétua morandi; 2° le quasi-domicile 

résultant d'une résidence de six mois à la campagne, ce qui 

permet aux parties de choisir entre les deux ordinaires que 

leur donnent le séjour d'hiver et le séjour d'été ; 3° une rési-

dence moindre ne descendant pas au-dïssous d'un mois, mais 

à la condition expresse qu'en se fixant* dans ce lieu habité de-

puis si peu de temps, les panies aient songé à un séjour per-

manent, dont elles ne précisaient pas le terme. Aussi l'ordi-

naire n'est-il point constitué, dans ce dernier cas, ajoutent les 

«anonistes, si on n'est venu que par agrément, pour raison d > 

sauté, pour présider aux travaux de la campagne, ou pour se 
marier loin de son véritable domicile : « Anirm' levandi gra-

tià, seu valetudinis caiisâ, seu ad rusticaua negotia,seu ad ma-

trimoninm contrahendum. » Ainsi, ce dernier mode de consti-

tution, l'ordinaire, si élastique en apparence, ne saurait avoir 

la portée qu'on lui prête, puisqu'on exige toujours l'intention 

d'une habitation prolongée. Voulez-vous une preuve que c'est 

dins ce sens seulement que s'établit le lieu paroissial? voyez 

l'exemple sur lequel raisonnent Fagnanus elles secrétaires de 

la congrégation à chaque occasion : Il s'agit d'une femme ex-

pulsée de son véritable domicile à raison du scandale qu'elle 

occasionne, et reléguée par un ordre du prince dans un lieu , 

déterminé. Quatre mois se passent: l'ordre d'exil sera peut-

être levé dans l'avenir, mais il est indéterminé quant au 

temps. Elle se marié &près quatre mois dans cette résidence 

forcée: le mariage est valide; ce court délai suffi pour éta-

blir l'ordinaire, car l'intention deséjOiir est indéterminéecom-

mc l'arrêté d'exil. 

« Posito quod millier ex civitate in quà habitabat, ad scau-

dala submovenda, ad oppidum suse diocesis jussu principis 

SïKCularis translata tuent sub prtvcepto il line non discedendi, 

quamdiù sccùs ordination non esset : item posito quod post 

quarium habitationis mensem coràm parocho dicti oppidi eum 

viro incola ejusdèm eivilatis matrimunium contraxerit : item 

posito decrelo coneilii Tridentini, C. i, sess. 21, De Ref'orm. 

mûtr. QuSéSiKim est, an ejusmodi matrimoliium sit validum 

nunc. » (î\° 19, litre De Paroch is et Alienis pa ochianis.) 

Ainsi, ni' ine pour l'école italienne, l'ordinaire ne s établira 

que par le lait du domicile, celui du quasi-domicile de six mois 

ou celui d'une résidente moindre avec l'intention d'un séjour 

prolongé. 

Nous connaissons maintenant et le principe du concile de 

Trente, et comment les deux branches de la jurisprudence ca-

nonique ont tranche la question de l'ordinaire. Voyons l'appli-

cation de ces règles aux faits dft la cause, et s'il est un biais, 

un seul à l'aide duquel la validité canonique de l'acte de Ren-

teria puisse se soutenir. 

i° i es parties contractantes ne sont point vagi, dans la 

classe de ceux que le prêtre ne doi t marier qu'après de très 

minutieuses informations. A elles ne s'applique point la ses-

sion 24 du chapitre 7. Elles ont pn domicile en France ; c'est 

donc la ses ion 24 du chapitre 1 ' qui devient leur loi, et qui 

fixe la règle de compétence. 

2 Les parties sé.ournent trois heures à Renteria, dans la 

journée du 8 novembre 18 1. Lé curé de Renteria est prêtre, 

sacer o s, mais il n'est pas leur paror/ius à lui seul ; il est 

donc incompétent pour les marier, comme il le serait égale 

ment vis-à-vis de deux Espagnols qui n'auraient passé qu'un 

jour à Renteria. 

3° Cette incompétence radicale est-elle couverte par l'auto-

risation que lui donne Févéque de Pampelune? Non, évidcui-^ 

rnenhj les parties n'ont jamai* séjourné dans le diocè.-e de 

Pampelune. L'évêque de cette ville serait aussi incompétent 

pour les marier que le curé de iieiiteria : son autorisation est 

donc sans force et sans portée. 

4° L'incompétence du curé de Renteria l'effacera-t-elle de-

vant la licentia de l'archevêque de Bordeaux:' Oui, si l'ar-

chevêque de Bordeaux est 1 ordinaire des parties; non, s'il 

n'est pas leur ordinaire. 

Or, Mgr de Bordeaux ne saurait être considéré comme l'or-

dinaire de M. Pescatore et de >jm Weber à aucun point de 

vue, ni d'après la discipline canonique de la France, ni même 

d'après la jurisprudence plus large de l'école italienne. 

il s'agit de savoir si les parties ont eu leur ordinaire à Bor-

deaux, c'est-à-dire dans la circonscription d'un diocèse, fran-

çais. En vertu du principe /w«s répit adum, cette "quesion 

ne peut être tranchée que par la loi du lieu où l'on prétend 

avoir résidé, c'est-à-dire par la loi canonique constamment 

pratiquée eu France. Cette loi exige une résidence d'au moins 

six mois pour constituer l'ordinaire. Les parties n'ont jamais 

réside ce temps a Giscours : donc l'ordinaire n'a point été con-
stitué. 

Aux termes mêmes de la doctrine italienne, l'ordinaire ne 

serait pas davantage établi. Les parties n'ont eu à Giscours ni 

le domicile résultant de Vanimus perpetuo morandi, ni le 

quasi-domicile résultant d'une résidence habituelle de six mois 

a la campagne, ni la résidence moindre accompagnée de l'in-

tention d'y faire un séjour prolongé et permanent. 

Al. Pescatore et madame Weber ont passé la six semaines 

avec l'intention arrêtée de regagner Paris au début de l'hiver. 

Les vendanges, le repos des vacances, le projet de mariage 

hors la frontière sont les seuls mobiles dece séjour temporaire. 

Or l'école la plus large n'admet pas la constitution de l'ordi-

naire par une résidence ainsi motivée : Dammodo non sit re-

crealioms gralia, vel ad ruralia txerrenda feu ad matrimo-

nium contiahendum in fraudem veri parochi. 

Mais l'abjuration de madame Weber a rendu, dit-on, l'ar-

chevêque de Bordeaux l'ordinaire des parties; et, avec un 

grand charme d'images, ou vousa présente une thèse empreinte 

de poésie et de mysticité, mais sans fondement sérieux en droit 

canonique. Madame Weber était la brebis sans pasteur; le 

prélat a été au devant d'elle comme Ip bon maître; il l'a prise, 

lia pansé ses plaies, il l'a ramenée au bercail; elle n'était 

d'aucun troupeau, il l'a placée dans le sien ; elle'est bien sa 

brebis à tous les titres, et le lieu de l'ordinaire est constitué. 

Mais si une pareille théorie était exacte, voyez où elle condui-

rait. Un homme entre dans une église; sceptique la vaille, ou 

appartenant à une autre communion, il se sent ému sous la 

parole du prêtre; il tombe à genoux, ii demande à être ins-

truit, il l'ait acte de loi ; un lien spirituel setorme entre l'infi-

dèle qui revient et le ministre qui l'absout. Si pareil lien a un 

poids et une valeur pour constituer le fait matériel du domi-

cile, toutes les notions du droit canonique sont bouleversées. 

Aussi, à pa'rl l'autorité citée par le défenseur, tous les auteurs 

repoussent une pareille doctrine, et les décisions des souve-

rains pontifes et de la congrégation du concile n'ont jamais 

tenu compte d'un fait de l'ordre purement spirituel pour con-

stituer l'ordinaire. (Benoit XIV, dans sou Instit. eccl., 3M,n° (i.) 

Il ne pouvait d'ailleurs en être autrement. Le lien parois-ial est 

un lien sensible, un fait matériel, ou il n'est pas; il faut une 

règle précise pour le constituer, un signe apparent pour le re-

connaître. L'Eg'ise est la réunion des corps aussi bien que des 

âmes; elle est elle-même corps et à.ne, et son organisation 

hiérarchique et disciplinaire doit être visible et palpable. Aussi 

le droit canonique qui a tradu t et sanctionné cette organisa-

tion a-t-i! pris toujours des faits matériels pour base des rela-

tions qu'il établissait, et c'est à raison de ce caractère éminem-

ment pratique qu'il a été si longtemps le droit commun de la 

société civile, et qu'il a laissé tant de traces dans les législa-
tions modernes. 

Ainsi à aucun point de vue l'ordinaire des parties n'était 

établi à Bordeaux. La Heenlia de l'archevêque no pouvait 

donc couvrir l'incompétence du curé de Renteria. 

5" Si la licenlii de l'archevêque de Bordeaux ne peut va-

loir, y supplée-t-ou tn produisant les dispenses de publications 

de l'évêque de Versailles et de l'archevêque de Paris, vérita-
bles ordinaires des parties? Evidemment non. 

En droit canon, un certificat de publications ou une dispense 

pure et simple de publications est un acte très-dilièrent de la 

iicenliâ ou de la delegaî o. Ce sont îi deux pièces si peu 

destinées à le remplacer mutuellement, que la dispense de 

publications à Paris et à Versailles eût été nécessaire, lors 

même que l'archevêque de Bordeaux eut été compétent pour 

procéder au mariage sans délégation, en tant qu'ordinaire, de 
Mm Weber. 

Voy z d'ailleurs ces deux dispenses, et leur contenu comme 

leur titre prouve qu'elles n'ont pas même l'apparence d'une dé-

légation. Mgr de Versailles se borne à dire qu'il dispense de 

trois publications de bans, pourvu qu'il n'existe aucun empê-

chement canonique. Mgr l'archevêque de Paris donne la même 

dispense, pourvu qu'il n'y ait ni empêchement canonique ni 

empêchement civil, et il devait d'autant moins songer à accor-

der une licentia ou delegalio que, trompé par l'exposé des 

faits, il croyait, ainsi que le prouvent les premières lignes de 

la dispense, M"'° Weber domiciliée à Bordeaux. Or, dans ce cas, 

l'archevêque de Bordeaux était l'ordinaire de l'une des parties, 

et une licentia du prélat de Paris était corn lètement inutile. 

Donc les dispenses de poblicationsii'ont pu, dans la pensée de 

leurs auteurs et dans leur contenu, équivaloir à une licentia 

ou dc'cgaiio. 

6° Eii'in, si, par impossible, la dispense de publications de 

monseigneur l'archevêque de Paris à raison de cette expres-

sion : « Nous vous donnons la permission de célébrer leur 

mariage, « devait suppléer à une délégation, nous dirions 

encore qu'elle n'a pu couvrir l'incompétence du curé de Ren-

terir, puisqu'elle^ lui était point adressée. Elle est envoyée 

au curé de l'église Sainte-Marie à i-ordeaux, et l'archevêque 

de Paris songeait si peu à un mariage sur le territoire espa-

gnol, et si bien à une union contractéee en France devant 

l'officier de l'état civil d'abord, devant l'autorité religieuse 

ensuite, qu'il a soin de subordonner la dispense à la condition 

qu'il n'y aura pas plus d'empêchement civil que d'empêche-

ment canonique. Or, quel est le principe de la délégation ou 

de la licentia ? C'est qu'elle ne peut se subdéléguer sans une 

mention expresse. La délégation est de droit étroit, et le car-

dinal de Luca, ce canoniste si large de l'école italienne, en a 

parfaitement précisé le caractère dans ces lignes si nettes : 

« Delegalio est slricti juris, et strictissimè ad limites verbo-

rum intelligenda, ideoque concessa ad unam causant seu ad 

unum actum, trahi non potest ad alium. (Theatrumveritalis 

et justi iœ, t. II, n. 7.) Ainsi dans l'hypothèse inadmissible 

où la dispense de publication vaudrait délégation, elle n'au-

rait pu servir qu'au*cuié de la paroisso Sainte--ane de 

Bordeaux, cl jamais au curé de Renteria. Admettre un autre 

récitât,ce serait violer tous les principes, renverser toutes les 

garanties, et il n'y aurait plus de motif pour que la déléga-

tion transmise àl'in u du concédant originaire ne passât pas 

sur la tête de trois, de six, de finit desservants différents. 

Ainsi à aucun point de vue l'acte de Renteria ne peut se 

soutenir comme mariage canon i quoi non l valable. Que devient 

dès lors toute l'argumentation de l'adversaire que je combats? 

Elle n'a plus de base, et sou principe est détruit. La grande 

règle qu'il invoquait au point de départ <îk s.i discussion était 

celle-ci : Locus régît actum. Or l'union n'a point été célébrée 

selon la loi canon,que, c'est-à-dire selon la lui civile de l'Es-

pagne. D'après les prescriptions du concile de Trente, elle est 

clandestine,et entachée comme telle d'une nullité iviuicale. Le 

demandeur avait bien compris quai i devait por.er tout l'effort de 

la discussion ; aussi a-t-il, sur ce terrain, multiplié les argu-

ments. J'ai cherché à répondre njite.neni à tous, et si j'ai trop 

insisté, peut-être, sur ce premier co,é juridique de la question, 

c'est qu'il est difficile d'être bref, en restant toujours complet. 

J'arrive à la seconde phase de la discussion. Que vaut l'acte 

de Renteria au point de vue de notre droit privé, formulé dans 
le Code Napoléon ? 

L'ancien droit voyait une présomption de clandestinité dans 

le fait de la célébration du mariage à l'étranger. A une épo-

que de sévérité, un édit avait même défendu ces unions sans 

une autorisation j\u roi. ssoins déliante et plus eu harmonie 

avec les besoins non.eaux, la fusion des intér. ts et le rappro-

chement des races, la loi nouvelle s'est inclinée devant la 

règle : Locus régit artum, mais en exigeant deux conditions: 

la transcription de l'acte de célébration sur les regis-

tres de l'état civil français, et les publications ea France avant 

le mariage contracté a l'étranger. 

| L'omission de la transcription ne saurait, je le reconnais, 

vicier le mariage déjà célèbre, et la seule sanction de ee'te 

régie sera tout au plus le refus de l'hypothèque légale. Quant 

à l'omission des publication*, c'est là un lait plus grave qui a 

été diversement apprécié par la jurisprudence. S'aitachant aux 

ternies impératifs de l'article 170,' un premier système a vu 

dans l'absence de publications lue cause tonnelle de nullité 

dans tous les cas; c'était aller trop loin, puisque la loi elle-

même n'avait pas prononcé expre-sement la nullité, lin second 

système 'et c'est celui qui a universellement prévalu), corri-

geant la sévérité du premier, sans laisser cependant les prin-

cipes désarmés, s'en est référé au pouvoir discrétionnaire des 

magistrats. Ainsi, le juge devra combiner l'article 170, qui 

prescrit les publications, avec l'article l9i, qui proscrit, sons 

peine de nullité, la clandestinité. Si les publications ont éié 

omises par oubli et sans parti pris à l'avance, et si, en dehors 

de cet élément, il y a eu un certain degré de publicité dans le 

mariage contracté à l'étranger, les i ribunaux le valideront. 

Si, au contraire, les publications étaient le seul et l'unique si-

gne de la publicité, si elles ont été volontairement omises, s'il 

y a eu, non pas seulement absence de publications, mais ab-

sence totale de publicité, les Tribunaux annuleront. A l'aide 

de cette distinction, la jurisprudence nouvelle semble quelque-

fois statuer conlradieloirement; mais, au fond, elle est toujours 

une. Les espèces changent, les faits varient, mais son principe 

ne change-pas, et je le résume en un seul mot : Le défaut de 

pub'ications n'entraîne pas de plein droit la nullité; le défaut 

de publicité l'entraîne toujours. Il était naturel d'aller jusque-

là; i; est impossible d'aller plus loin: les termes de l'article 

191 et la clandestinité seraient une barrière insurmontable. 

En se renfermant dans ce cercle déjà si large, la jurisprudence 

a eu tous les ménagements possibles, j'allais dire toutes les 

sollicitudes compatibles avec la loi. Elle a tout fait pour sau-

ver l'honneur des familles, laisser aux enfants un nom, aux 

êtres faibles et trompés une ressource. Des éléments isoles lui 

ont suffi pour affirmer la publicité; mais lorsqu'elle ne la 

rencontre nulle part, elle est obligée de frapper, lice qu'elle 

est par une raison d'ordre public. 

Le principe une fois connu, rapprochons-le des faits. Où se-

ra la publicité au regard de la loi française pour l'acte de 

Renteria? Elle n'est pas dans la transcription du contrat; elle 

n'a pas eu lieu. Elle n'est pas. dans les trois publications 

prescrites; elles n'ont point été accomplies. Elie n'est pas dans 

la compétence de l'officier public qui procède au mari ge: 

non-seulement cet officier public n'est pas Français, non seu-

lement il échappe aux peines qu'édicté la loi française contre 

ceux qui sur le territoire célèbrent une union sans exiger la 

production des actes respectueux ou le certificat «le publica-

tions; non-seulement il e.-»t l'officier étranger, procédant en 

dehors de notre frontière et de no:re surveillance; mais lui-

même ne connaît pas les parties, qui n'ont jamais habité ni 

Renteria, ni l'Espagne,et qui ne passent qu'une demi-journée 

sur le sol étranger. Ainsi, clandestinité au deià comme en deçà 

des Pyrénées; pour la nier un instant, il faudrait soutenir que le 

fait d'avoir obtenu en France, de l'autorité ecclésiastique, une 

licence pour procéder au mariage, et deux dispenses de publi-

cations à l'église, équivaut à un élément de publicité vis à vis 

de la loi civile. Or, on n'a point osé aller jusque là. Donc, a-

vec la loi de notre droit privé comme avec la loi canonique, il 

faut aboutir invinciblement à la nullité de l'acve de Iieiiteria. 

Il est un troisième point que nous devons encore aborder, 

c'est la valeur de la théorie qu'on vous propose vis-à-vis de 

notre droit public défini par le Concordai. Nous ne vivons, 

Messieurs, ni sous le regimede la séparation absolue des douai 

pouvoirs comme aux Etals-Unis, ni sous le régime de l'union 

intime, comme aux derniers temps de l'ancienne monarchie. 

Nous en sommes au système de la distinction des deux sphères 

et de l'alliance des deux puissances. A quoi bon parler des 

luttes séculaires qui les ont divisées dans l'histoire quand le 

traité de paix est signé '! lisons donc le traité et laissons le 

passé. 

En signant le Concordat, l'Empereur Napoléon était le re-

présentant de l'esprit civil traitant avec l'esprit religieux. Le 

premier, on l'a dit quelque part, répondait à un instinct, na-

tional, et le second à un besoin social. Dans ce pacte'synallag-

mâtique, l'Eglise n'imposa et n'accepta aucune servitude. Elie 

reçut du pouvoir civil le respect et la liberté, et lui prêta ses 

forces morales pour sauvegarder la société. Voilà toute la pen-

sée de ce grand acte de 180'. Surgissait dès lors une distinc-

tion fondamentale qui se traduisit de suite dans les faits. Le 

prêtre restait le ministre du sacrement dans l'ordre spirituel ; 

l'officier de l'état civil était le ministre du contrat civil dans 

l'ordre temporel. La loi de la société civile devenait non point 

athée, mais laïquu et incompétente vis-à-vis de la sphère pu-

rement religieuse. 

Dans la prévision que les populations habituées à l'ancienne 

tradition négligeraient de se présenter à l'officier public, les 

articles organiques firent un pas de plus et édictèrent la dispo-

sition suivante : 

« Les curés ne donneront la bénédiction nuptiale qu'à ceux 

qui justifieront en bonne et due forme avoir contracté mariage 
devant l'officier civil. » 

Aux termes de cet article 54 , le contrat civil doit toujours 

précéder la bénédiction religieuse, et la pratique constante des 

desservants est de se conformer à cette prescription, 'ilais sup-

posez que, dans uut; circonstance exceptionnelle, malgré la ri-

gueur du Code pénal sanctionnant l'article 54, le prêtre marie 

in extremis, sans attendre l'officier de l'état civil. Jamais, évi-

demment, ce mariage de conscience ne produira le moindre 

effet civil. La distinction fondamentale des deux pouvoirs se-

rait renversée s'il en était autrement. Eh bien ! si l'acte de 

Renteria'a en France une valeur légale, vous arrivez indirecte-

ment à ce résultat, et le fait se ;1 d'un acte religieux aura pro-

duit pour les parties tous les effets civils. 

Précisons, en effet. Avec un laps de temps de quelques jours 

et un voyage sur le sol étranger, toutes les garanties légales 

seront éludées Le mariage à Renteria ou en Italie ne vaudra 

pas ex lege loc>, puisqu'on n'y séjournera que quelques heures, 

il vaudra seulement ex licenliâ ou ex de egatinne, c'est-à-dire 

de par la délégation d'un évèque de France faisant un acte 

pur et simple de la sphère religieuse. Cet acte, qui, en France, 

ne vaudrait que pour conférer le sacrement, sera le principe 

générateur des effets civils du mariage sur le territoire français 

lui-même, pourvu.que la licentia ait fait un détour à la fron-

tière. Toutes les conséquences légales attachées à l'acte d'une 

autre juridiction trouveront là leur principe et leur raison d'ê-

tre, et cela, malgré la loi française dont "on a éludé toutes les 

prescriptions, à Pinsù même du prélat français, auquel on ne 

demandera qu'une simple dispense de publications religieuses, 

sauf à l'assimiler ensuite, d'après la théorie delà demande, à 

une délégation de l'ordinaire. 

Ai-je besoin de faire ressortir les périls qu'entraîne cette 

violation de notre droit public :' Oublions l'espèce même du 

procès, et voyons les conséquences dernières des principesque 

l'on a défendus. A l'âge où le défaut de cpnsenteineut des pa-

rents n'est pas un empêchement dirimant,mais oii les actes res-

pectueux sonttoujourso\igés,et où le droit d'opposition peut être 

un salutaire obstacle, deux jeunes gens fuyant la surveillance 

de la famille, celle de la loi civile, celle même de la loi reli-

gieusj, pourront donc aller sans entraves contracter à l'étran-

ger, devant un prêtre auquel ils iie p.résenleronl qu'une dis-

pense de publications religieuses, un" mariage dont eux seuls 

auront le secret"? A ce momèntde la vie où les illusions sont si 

faciles et où l'on e/oit toujours les serments éternels ils s'en-

gageront seuls £jgj sans conseils; puis le jour où les rêves s'é-

vanouiront avec la jeunesse, à la première làtigae, aux pre-

miers froissements, ils pourront déchirer sans témoins cet acte 

qui les lie, cacher à tous ce pacte que le pays n'a pas connu, et 

contracter tous deux de nouvelles unions'.'Que si la fem ne trom-

pée d'abord et délaissée ensuite proteste, au lieu de vouloir rom-

pre, si elle invoque sa bonne foi, ses serments devant l'autel, si 

elle insiste devant los I ribunaux pour le maintien d,; celle 

union qu'ellca crue parfaite, même aux yeux de la loi civile, 

comment la protegerez-vous ? L'Eglise pourra ne pas relever le 

séducteur de l'engagement qu'il a pris et maintenir vis-à-vis de 

lui le principe de l'indissolubilité. Mais le juge civil, comiiient 

poiirra-t-il protéger la iemme trompée'.' et que répondra-t-il 

a l'homme invoquant la clandesti nté absolue de son union, 

reniant le serment religieux qu'il a prête et la foi même au 

nom de laquelle il s'était, engagé ? La loi civile reconnaîtra cet 

homme libre de tout lieu; la loi religieuse le déclarera éter-

'nellemeiit engagé; et c'est alors que votre -théorie si dange-

reuse aura ranime dans le domaine dos lai : s ces luttes et ces 

contradictions que l'observation plus franche du Concordat 
doit à jamais détruire. 

Ainsi, au triple p dut de vue du droit canonique, du droit 

privé et de notre droit public, l'acte de Renteria ne peut pas se 

défendre. 

il no m» reste plus qu'à répondre à l'objection t-m^oii 

ve de la bonne foi. Le mariage putatif, voilà la suprê'-n* ̂  

source du demandeur , et son dernier combat. A cette D ^ 

habile de son argumentation, j'ai à faire une double r •
 rtie

«i 
réponse en droit et réponse en fait.'' P°"Hj 

Eu droit, la clandestinité est une nullité d'ordie puhli 

est l'absence des formalités substantielles prescrites par î ̂  

pour donner a l'.-cte une existence légale. Dr, la bonne s ■ '"i 

saurait couvrir l'erreur de droit sur ce point essentiel ■ \\ "*l 
couvre que l'erreur de fait rendue .excusable par le.s '

c
\.. "» 

taures. C'est ainsi qu'on assure les effets du mariage DHI
00

^*
-

la femme trompée qui a épousé un bigame ou un mopi TJ 

ment. Accorder les mêmes bénéfices a ceux qui se souta^''
6

" 

nus des formes prescrites et qui ont contracté sans~la ei^i 
tie de la loi , ce serait la rendre à tout |amais inexecutabl ^"'i 

législation sur les mariages serait impossible: sur eetteîil/S 
gli-sanie, il faudrait aller jusqu'au bout, et reconnaître 14 

me produisant des effets civils, le mariage qu'une Ita|i°"
1
' 

trompée par les souvenirs de son pays aurait contracté de L!"* 

rie foi devant le prêtre sur le sol français. 

Aussi aucun legf-dateur ne s'y est trompé, et pas un 

donné à la bonne foi la puissance d'effacer le vice de la ci"
1 

destïnité. Ecoutons Innocent lllen matière de droit i ■ "' 

« Si quelqu'un ose contracter un mariage clandestin et^ 

« marie au degré prohibé, même en l'ignorant, les etif- * 

« nés de ce mariage seront tenus pour illégitimes, et Vi 

« rame de l ui s parents ne leur servira de rien. » (Innoc 

HI, au concile géne-al de Latran, an 12 6.) ^ 

Les jurisconsultes de notre vieux droit français sont an 

affirma,ils. < itous Cujas et les auteurs du Nouveau Denisa,? 

« Quand les mariages sont clandestins, la présomption P 

« qu'il y a de la mauvaise foi. (Cujas, cap. II et IX : Q
u

i 

sunt leyilimi ) « On n'est de bonne foi aux yeux de la ) ■ 

« qu'autant qu'on a fait tout ce qu'elle prescrivait pour f?'
1 

un acte légitime.» Le Code Napoléon, ne pouvait que saaeuk 

ner ces anciens principes, et là jurisprudence l'a fait a\"' 

lui, lorsqu'elle a décidé que l'union célébrée devant un 

tre ne pouvait pas être considérée aux yeux do la loi civil 

comme un mariage putatif (Arrêt de Bourges, 17 mars Ijejo'
1 

Ainsi, eu droit, l'exception de'bonne foi ne saurait couvrirI
1
' 

nullité de l'acte de Renteria. (Nouv. Denisart, T. 111, p. y jl. 

En fait, ma seconde réponse est aussi simple. Il n'y a pase»? 

bonne foi. en ce sens que les deux parties contractantes, oj 

procédant à la célébration du 8-novembre, n'ont point agi a\
K

| 

l'intention de lui faire produire des effets civils. Ah! il°yaen 

bonne foi au regard du sacrement, je me hâte de le proelj. 

mer : bonne foi absolue, complète sur ce point, en ce sem 

qu'on a envisagé l'acte de Renteria comme un engagemeiat pu, 

rernent religieux, mais sacré; on a voulu effacer lu fautea^ 

yeux de Dieu, calmer la voix de la conscience, se réconcilier! 

avec l'Eglise. Sur ce point, l'intention n'est pas douteuse, llaijj 

aller au delà, non, très certainement non, et je n'ai besoin quel 

.de rappeler les développements que j'ai donnés à cette grande i 

question préjudicielle avant d'entrer dans la discussion pure.' 

ment juridique, l oue, même sur le terrain du fait, le rnoveii 

du mariage putatif ne saurait prévaloir, puisqu'on ne s'est"ja-

mais proposé de contracter le 8 novembre un mariage civil 

sanctionné par la loi. 

Voilà, Messieurs, les points nets et précis auxquels je devais ' 

ramener ces débats : ils se tiennent tons comme les anneaus 

d'une seule chaîne : là est le noeud du procès. Il se s'agit paj 

' de vous émouvoir, mais de vous convaincre. Les personnes nul 

~sont pas en cause, ce sont les principes. Le triomphe n'est qu'à! 

celui qui argumentera vigoureusemenl et sans o.iblier un reul 

instant ses prémisses. C'est une lutte de dialectique où il faut î 

poser nettement le point de départ et' eu déduire avec une 

inexorable rigueur toutes les conséquences. Aussi tout se ré-j 
sume pour moi dans ces cinq mots : intention.des part.es, va-

leur de l'acte de Renteria en face du droit can mique, eu fa« 

de notre droit privé, eu face de notre droit public; exception 

du mariage pùta'tifl • 

En dehors de ces cinq points sur lesquels je me suis expli-

qué, il n'y a plus que des arguments secondaires et qu'il lautj 

négliger. Ainsi, dire que re.user au mariage du 8 novembre' 

les effets civils, c'est arriver à une distribution inique du pa- j 

tnmoine, et déshonorer sans pitié le nom qu'a porte M"" l'es-

catore : voilà ce que j'appelle (tes Considérations sans portée 

sur la solution de ces débats. Se préoccuper de là distribuai» 

de la fortune, c'est placer la question trop bas; y voir l'hun-

netir de la veuve à tout jamais compromis, c'est l'élever trop 

haut et donner à 'a perte du procès des conséquences qu'elle: 

ne doit point avoir. 

Cinquante mille livres de rente, ce n'est qu'une-obole, di« 

tes-vous, pour soutenir les charges de l'usufruit de la ('elle-

Saiat-Cioud : ou renoncez à cet usufruit, ou diminuez le luxe 

royal avec lequel M. Pescatore en faisait les honneurs. Et puis-

qu'on insiste sur cette question d'argent, laissez-moi dire que 

bien d'autres à la place de la demanderesse auraient préféré 

accepter en silence la situation modeste, mais honorable, que 

créait le testament et qu'amélioraient encoie'les projets (le 

transaction. Oui, bien d'autres auraient vu peut-être un périlà 

soulever ce procès où tout serait impitoyablement discute, daiu 

une vie irreguliere au moins avant 18 >1. Il faut être Jeux fou 

sûr de son droit pour le revendiquer publiquement, solennel-

lement devant les juges et devant le monde, au prix de la pu-

deur de son passé. Ce sont la de ces procès qu'il faut gagner 

sans discuter; el, quel que soit l'enjeu, mieux vaut une situa-

tion sans éclat que les risques d'un échec. La médiocrité du lot 

qui serait attribué à S'" Pescatore, si vous ne la considériez 

pas comme femme commune, est donc une considération SUDS 

portée, 
Mais l'honneur de la'veuveet du défunt, vous dit-on, à tout 

jamais détruit ! Et le demandeur, se laissant aller à un de ces 

mouvements oratoires si faciles pour son grand talent, termi-

nait sa plaidoirie en vous représentant le testateur demandant 

compte a ses héritiers de l'avenir de la femme qu'il avait ai-

mée et qu'il leur avait confiée. .Ce sont là, messieurs, de puis; 

sauts effets de langage, mais ce n'est pas là la vérité. Noii;fi 

le procès est perdu pour la veuve, ses adversaires ne lui ai" 

root pas élevé un- monument d'ignominié. Non, ils n'auMP 

pas inscrit sur sa tombe ces mots prononcés par son défen-

seur : « Ci gît celle qui fut vingt ans la concubine de Jeau-

Pierre Pescatore." Le nom de leur oncle, ils ne le lui ont pa5 

disputé; le calme de son avenir, il est à l'abri ; l'honneur a« 

ses vieux jours, il n'est pas en cause. En s'agenouillant » 

bonne foi, le 8 novembre 1»51, devant le prêtre de Iieiiteria, 

elle a pu contracter une union sans effets civils, nulle au 

point de vue du droit espagnol comme de la législation fran-

çaise, mais elle a couvert le passé d'un voile que personne s* 

plus le droit de soulever. Là où Dieu pardonne, les
;
 lois0 

for extérieur peuvent être plus sévères que lui, mais l'opinro 

des hommes ne saurait faire revivre les fautes effacées. 

Et puis, sans m'arrèter plus longtemps à ces deux objec-

tions de deuil, auxquelles je ne devais qu'un mot, n'oublie» 

pas, messieurs, qu'au-dessus du patrimoine, au-dessus 

personnes il ne se discute dans cette grande affaire qu'un sel 

principe: La publicité des mariages, oui, Portalis a ait rai 

son quand il disait, avee ce sens pratique qui distinguât
0 

jours sou talent: « Du il faut renoncer a Louie législation si» 

la matière,, ou il faut proscrire la clandestinité. » 

Lorsque la loi fait du mariage un contrat au-dessus de to 

les contrais, lorsqu'elle le nomme le grand acte de la
 vl0

'.-
c 

lui donne une portée que n'ont pas les conventions humain ' 

Il est tle principe, en effet, que ce que le consentement f 

créer, Je consentement peut le détruire. Si, seul entre tou-, 

contrat de mariage échappe à cette loi qui régit tous '^
s

K
r 

tes, c'e-t qu'emprunt nt a une sphère supérieure l'idée de 

dissolubil.te, le législateur a fuit de l'union conjugale une u ^ 

tutiou où l'État lui-même est partie. Sans doute, là ou » ̂  

tour au point de départ est impossible, la où l'union, une 

consentie, a des conséquences irréparables pour les pai . 

indéfinies pour les générations qui se succèdent, il eta'
1 s
'. ^ 

leinent juste d'iniuoser aux volontés hésitantes la pei-petu' ^ 

lien. Mai-, de bonne foi, où seraient la base et la S
arallt

''
:
,
râC

-
pareil principe dominant le consentement même des con 

tants, si le pouvoir social n'intervenait pas solennelle' 

coninie témoin ? , j
6( 

Si avec la publicité on a pu rend'e l'institution si S
1
'^^ 

avec la chaudestinité tout disparaît. Pour le chef de ta' ^ 

le pouvoir reste dépourvu de sanction, et l'unité du 8
I
'
(H

'[,,
1]
#, 

brise. Pour la fem,ne, l'égalité s"eiiaee,e. ce rôle de ̂ r'Ags 
tocia, conquis après tant de siècles, grandissant à chaq 

que fa:sa,l lu civilisation, mais toujours avec l'appui_û J^-j, 

cipe Je publicité, e.-t comprmnis le lour où celui-ei ~
) JS{ 

Le secret dans les unions, c est le sacrifice des
 lalble:,

,'
ieU

 ii 

les enfants, il ne reste phis qu'un nom discutable, au 
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• -i invariable que la loi voudrait rendre plus fort 
*

ié
*\

a
t^ mX$f> elle-même, et qu'elle leur assurât 

a
ue la tendre ̂ i_n

(

_P
T

 ̂  lui-même, qui devait 
9

ae
^n'nn bienfait social, ^ 

comme U J u D
 f iUe u!ie

 sphère antérieure a lui même, plu^ 
1r0Uye

 nul lui mais aussi plus immuable, il n'y rencontre 
''"' qu'une base fragile, et un rempart trop mouvant pour le 

protéger. l'importance du principe engagé dins ces 

, , °! I me sulîisait de le signaler; vous- lui donnerez une 
d ,«n Chaque jour nous appliquons la loi sans rigueur; 
fa", '= aujourd'hui la défendre sans faiblesse. Sous l'empire 
£ législation qui serait purement coutumière et tradition-

M
6 le iù"e pourrait la plier peut-être aux exigences des 

- et se faire à demi 'égislateur. Sous l'empire d'une loi co-
facS' aux prescriptions définies, ce rôle est impossible. In-

!«es de la loi, nous devons être les premiers a lui obéir; 
teTre«pect qu'ont pour elle les justiciables, c'est notre exem-
e\ Jù'le leur enseigne. Vouloir faire mieux qu'elle, se préoc-
P~ % trot) des personnes ou des espèces, dire en lait qu'on 
f
 p la publicité là où ne sont pas les conditions qui la 

tr"Uùt Doer le législateur, ce serait usurp r sur lui. Or, ou ne 
«•le plus les lois sur lesquelles on usurpe : vous êtes, 

u Rieurs, les premiers gardiens de ce respect qui leur est dù, 

et nous attendons avec confiance votre décision. 

Après ces conclusions, qui n'ont pas cessé d'être cçou-

oi Vavec la plus religieuse attention, l'affaire est remise à 

huitaine pour le prononcé du jugement. 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7* ch.). 

Présidence de M. Picot. 

Audience du 25 juillet. 

US DE CONFIANCE. — DËTOUItXEMENT D'ARGENT, OBIICATIOXS, 
AE

TITRES DE RESTES , ACTIONS ET MOBILIER, IMPUTÉS A CX 

MÉDECIN. f . 

Le prévenu est le sieur Aladane, docteur médecin à 

Grenelle, rue du Théâtre, 15. . 

Malgfél» gravite de la prévention, le sieur Aladane com-

narail-devant le Tribunal, entouré des plus vives sympa-_ 

[ijjes- la salle d'audience est remplie par une foule d'ha-

bitants de Grenelle, venus pour assister aux débats de cet-

te affaire; tous ceux qui n'ont pu y pénétrer encombrent la 

salle des Pas-Perdus. 
Au nombre des amis du prévenu, ou remarque, assis 

tout près de lui, sur le banc des avocats, M. le curé de 

Grenelle. 
Un certificat des plus honorables, signé de plus de 300 

habitants de la commune, est aux mains de M' Nogent 

Saint-Laurens, avocat du prévenu. 

Enfin nous remarquons plusieurs personnes des deux 

sexes, dont l'affliction se trahit par des larmes et qui sem-

blent attendre avec anxiété le résultat de l'affaire. 

Le prévenu était, récemment encore, membre du con-

seil municipal et officier dans la garde nationale. 

La plaignante ne se présente pas. 

Voici la plainte qu'elle a.adressée à M. le procureur im-

périal. 

Je suis la femme de M. Pierre de Divoff, conseiller d'Etat et 
chambellan de S, M. l'empereur de Russie, domicilié en ce 
moment à Moscou. Son absence, qui date de près de 26 ans, 
m'a laissée sans protecteur et souvent entourée de gens qui ont ■ 
cherché à profiter de ma faiblesse et de ma trop grande l'aci-

dité à accorder ma confiance. 
Dans les premiers jours du mois d'avril 1855, j'habitais, à 

Grenelle, un appartement dans la maison de M. Lecoeur, hon-
nête menuisier, dont l'epuuse avait la complaisance de me don-
ner qir lques soins, car je cuis âgée de 71 ans et infirme. 

A cette épo'q e, une indisposition m'obligea à l'aire appeler 
un médecin,et je fis venir M. Aladane, qui exerce en cette qua-
lité à Grenelle, et demeure rue du Théâtre, lo; ce docteur, 
après quelques visites, s'a[ erceva.it que j'avais encore des res-
sources,nie persuada que,dans la maison que j'habitais, l'étais 
exposée à brûler, à cause du voisinage de l'atelier de menui-
serie du propriétaire; il m'offrit chez lui un asile dans lequel 
il m'assura que je trouverais de sa part et décolle de son épou-
se tous les soiuset tous les égards que réclamaient mon grand 
%e et l'état de ma santé. 

Trop facile à me laisser convaincre et effrayée, je consentis, 
et, immédiatement, M, Aladane s'empressa de faire opérer 
lui-même mon déménagement, en faisant transporter chez lui 
mon mobilier qui est très considérable et d'une grande valeur, 
ainsi que vous pouvez, monsieur, vous en faire une idée, par 
l'état détaillé que te joins à la piésente. 

Ams têt installée, M. et M'"° Aladane cherchèrent, par des 
soins et des égards, à capter ma'confiance, et le mari se lit re-

mettre, pour en toucher lés intérêts qu'il devait me compter 
après encaissement, divers tiires ci-après détaillés ; il reçut 
ces intérêts, mais ne m'en fit aucun compte, et garda mes ti-
tres qu'il n'a jamais depuis voulu me restituer, quoique je les 
aie réclamés souvent. 

Je lui ai fait faire sommation de me les restituer ; il a gardé 
le silence ; ces titres sont 1" 9 obligations de la ville de 'ans, 
" 2 inscriptions de rentes 4 1/2 au porteur, l'une de 500 fr. 

de rente, l'autre de 20 fr. ; 3° enfin, 2 actions des lits militai-
resde la soeiété Chambry et C', que j'ai achetées 2,004 fr. 

Me voyant un jour 800 francs en or, daus un porte-mon-
naie, M. Aladane me dit que je pourrais perdre ces fonds et 
que je devrais les lui donnera serrer; je les lui confiai,et, sur 
plt

e somme, il me restitua, plus tard, 20.> francs ; il nié avoir 
les 600 autres francs et se refuse de me les rendre. 

4 oVr"1 ie consentis à ce qu'il allât toucher pour moi 
*T i «*• 40 c. chez M. Pirmet, armurier à Paris, provenant 
de la vente d'une rente 3 0]0 que ce monsieur avait fait opérer 
par son agent de change ; M. Aladane garda les fonds et ne 

^ en parla pas ; ce n'est que bien longtemps après que je 

■•appris par M. Pirmet; M. Aladane refuse également de me 
"stituer cette somme, prétendant me l'avoir comptée sans exi-

?er de décharge, lui qui avait été obligé d'en donner reçu. 
Quand cet homme se vit en possession de tous mes titres 

K-ii. avec mon mobilier, constituaient toute ma fortune, il 
fulait s'approprier ce mobilier dont il avait déjà garni ses 
appartements, et voici quelles sont les manœuvres auxquelles 
J> tut recours pour y parvenir. 

'^y a environ vingt-cinq ans, je constituai solidairement, 
»vec M. de Divoff, mon mari, une dot de 80,00 > francs à une 
de mes nièces qui épousait un M. Renard; mais nous ne réali-
sâmes pas cette dot en espèces, et j'en ser is la rente pendant 
Vlngtar», après quoi, ma fortune ayant subi des revers, je lus 
«outruirit de cesser le service de ces intérêts. Alors M. Renard 
«Ofeirtj^ contre moi des poursuites en expropriation d'une 
?Jâ^*t que, plus tard, ;e vendis, pour le désintéresser; irfais 
-I

e Ç'«s encore sa débitrice d'environ 2 à 3,0d0 bancs. 
• • Aladane, exploitant ma frayeur de voir venir saisir mes 

«eubles; me persuada que, pour éviter toute saisie, je devais 
«te a«e vente simulée de mon mobilier, et s'ollri' de l'ache-
r dans res conditions, ni'assurant que, dès-tors? toute crainte 
eva,t disparaître ; ie cédai à la peur et, comme je ne savais 

pas encore l'abus qu'il avait fait de ma confiance, je consentis 

ho-'n-' cetteve'ite qu'il rédigea à sa gui.se ; j'étais malade et 

Pa I éVàl de surveil|er mes intérêts ; du reste, j'étais fa cinée 
J~f.les paroles toujours mielleuses de mon spoliateur ; je si-

?du"
 donc

>
 sai

>s lire l'acte qu'il me présenta, et il parait même 
>j ni01",s .il le préteudj que j'aurais signé une autre pièce 
«frDl #•» mil souvenir; ce serait de 2,s00 francs, qui, au 

Au * A
 <,ouWe einl)loi avec œlle contenue dans la vente, 

"le- » * | <l"e Aladane vit dans ses mains tout mon avoir, 
r egards cessèrent p u a peu, et bientôt la position 

«t ane devint intolérable ; je dus quitter un asile aussi 

-mai imn
1

'
 eu effet

» l'
en sortis

 dans les premiers j 

Je 

qui me 
ussi inhos-

jours de 

.
 Ia

 plaignante termine en disant que, sur les resU'.u-

ttons que le sieur Aladane devra lui l'aire, elie aura à lui 

faire état de dix mois de pension, dont le prix n'a jamais 
été convenu. 

Par suite de cette plainte, le sieur Aladane fut arrêté. 

A cette plainte était joint le relevé du mobilier évalué 

par M™ de Divoff à la somme de 10,000 fr. 

Interrogé dans l'instruction, le sieur Aladane déclara 

que c'était la plaignante qui avait voulu venir demeurer 

chez lui; il soutint qu'en le quitt ni elle avait emporté ses 

eiïeîs ; que, quant au mobilier, il le lui avait bien et légiti-

mement acheté au prix do 4,000 IV., somme qu'il lui avait 

payée, il nia énergiquement qu'elle lui eût jamais confié 

d'argent, et il qualifia d'affreux mensonges les allégations 

de la dame de Divoff. Il reconnut avoir reçu pour elle les 

1,423 fr. 40 c. dont il est parlé dans la plainte, mais il les 

lui a remis, dit-il, sans lui en demander quittance. Il sou-

tint n'avoir jamais reçu d'elle les obligations de la ville de 

Paris, ii ignorait môme qu'elle les possédât ; il reconnut 

que sa femme avait vendu pour ie compte de Mm' de l)i-

voil les deux actions de lits militaires et les inscriptions de 

rentes, mais il affirma quelle avait remis à cette dame le 

montant de ces ventes. 

Quelque temps arès, la plaignante se présentait devant 

M. le juge d'instruction, et déclarait que M"" Aladane lui 

avait restitué mobilier, obligations et payé la valeur du 

reste; qu'enfin elle était complètement désintéressée et 

déclarait se désister de sa plainte. 

De son côté, le sieur Aladane, revenant sur ses premiè-

res déclarations, avouait qu'elles étaient fausses; seule-

ment il soutenait que Mw de Divoff lui avait fait jurer de 

ne révéler à personne les conventions faites entre eux, et 

cela dans le but d'échapper aux poursuites qu'elle redou-
tait. 

. C'est encore son système de défense devant le Tribunal; 

c'est M™* de Divoff, "dit-il, qui m'a sollicité pour venir de-

meurer chez moi, afin de ne pas rester seule et abandon-

née dans une maison oit elle ne se trouvait pas en sûreté, 

par rapport au voisinage du menuisier; j'y consentis, et 

elle me donna son avoir, en échange duquel j'aurais soin 

d'elle jusqu'à la fin de ses jours et pour être, ainsi, à l'abri 

des poursuites de ses créanciers. 

M. l'avocat impérial Bondurand soutient la préven-

tion. 

Le Tribunal, apYès avoir entendu M' Nogent Saint-

Laurens, se retire en la chambre du conseil, et, après une 

heure de délibération, rend le jugement suivant : 

« Attendu que, quelque blâmable que soit le sentiment de 
cupidité qui a porté Aladane à nier la possession des va-
leurs qu'il a depuis restitu'éesà la dame de Divoff, il n'est pas 
suffisamment établi que la remise qui lui eu a été faite, l'ait été 
à titre de mandat ou de dépôt; 

« Que dans ces circonstances, les faits à sa charge ne peu-
Vent constituer le délit prévu par l'art. 408 du Code pénal; 

« Par ces motifs, le renvoie des lins de la poursuite sans 
dépens et ordonne qu'il sera mis en liberté. » 

Ce jugement est accueilli par des bravos et des applau-

dissements promptement réprimés. 

En un instant la saile, qui était comble, est presqu'en-

tièrement évacuée par les amis et clients du sieur Ala-

dane, qui se précipitent sur les pas de sa femme pour la 

féliciter. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

Ie "'ai pa'l leservuni mesurons pour ie surplus, mais 
"e me ver f "'"y.11"3 ue P°usser cette instance, et si la justice 
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 jouira impunément du 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Baroche, président du Conseil d'État. 

Audiences publiques des 20, 27 juin et 25 juillet^ — 

approbation impériale du 24 juillet. 

FORTIFICATIONS DE PAEIS. APPLICATION DES LOIS SUK LES . 

SERVITUDES MILITAIRES. 

I. Les servitudes militaires définies par l'art. 8 de la loi 
du 3 avril 184î, c'est-à-dire limitées à une zone métrique 
de 250 mètres, mesurée sur les capitales des bastions, à 
partir de la crête de leurs glacis, sont applicables aux ter-
rains avoisinant l'enceinte continue et les forts détachés 
&e Paris, bien qu'aucune loi spéciale ne soit venue clctsser 
Paris comme place de guerre, d après Fart. 7 de la loi du 
3 avril 1841, le classement dont il s'agit n'étant relatif 
qu'aux conséquences de la misa en état de siège de la ville 
de Paris. 

II. Toutefois, ces servitudes militaires ne sont devenues ap-
plicables aux terrains qui avoisinent l'enceinte continue et 
les forts détachés qu'après l'exécution de ces travaux de 
fortification, et en vertu d'un acte public de F autorité por-
tant à la connaissance des propriétaires de terrains situés 
dans la zone de 250 métrés que ces servitudes leur sont 
applicables. Or cet avertissement résulte de ce que l'en-
ceinte continue et les forts détachés ont été compris dans 
le tableau annexé à la toi du 10 juillet 1851. 

III. L'application des servitudes militaires qui garantissent 
l'enceinte continue et les forts détachés de Paris n'a été 
subordonnée par aucune loi ni par aucun règlement à 
l'accomplissement des mesures prescrites par les art. 19, 
20, 21, 30, 31, 32, 33 et 34 du décret du 10 août 1853, pour 
le bornage des zones et la constatation de l'état des pro-
priétés bâties soumises aux servitudes militaires. 

IV. Les servitudes militaires n'emportant depossession d'au-
cune partie des immeubles qui en sont grevés ne consti-
tuent pas une expropriation dans le sens de la loi du 3 
mai 1841 et de l'art. 545 du Code Nap.; dès lors les pro-
priétaires soumis auxdiles servitudes ne sont pas fondés à 
prétendre qu'on ne peut leur appliquer ces mêmes servi-
tudes qu'après leur avoir payé une indemnité préalable. 

Telles sont les décisions neuves et importantes qui ré-

sultent d'un décret délibéré au contentieux par le Conseil 

d'État. Voici les faits qui ont amené cette décision : 

En 1855, l'administration de la guerre, qui jusque-là 

n'avait pas cherché à se prévaloir d'une manière générale 

de la loi du 3 avril 1841 sur les fortifications de Paris, 

pour revendiquer des servitudes sur les propriétés situées 

dans une zone de 25u mètres de l'enceinte continue et des 

forts détachés, prit la résolution de l'ai e appliquer, à l'a-

venir, avec exactitude les lois sur les servitudes militaires. 

Aussi dans les communes de Clichy, Bagnolet, Gentilly et 

des Uatignolles, diverspropriétaires de terrains situés dans 

la zone de 250 mètres des fortifications, les sieurs Trézel, 

Cugnet et autres, malgré les avertissements de l'autorité, 

ont fait creuser et poser les fondations de bâtiments ; d'au-

tres ont fait des déblais pour l'exploitation de carrières. 

Des procès-verbaux furent dressés contre eux par les gar-

des du génie, et ils furent traduits devant le conseil de 

préfecture de la Seine,'pour contravention à l'art. 8 de la 

loi du 3 avril 184 l'sur les fortifications de Paris, et à l'ar-

ticle 7 du règlement du 10 août 1853. Ces"articles sont 

ainsi conçus : 

Art. 8 de la loi de 1841 : « I a première zône des servitudes 
militaires, telle qu'elle est réglée par la loi du 7 juillet 1819, 
sera seule appliquée à l'enceinte continue et aux forts exté-
rieurs; cette zône unique de 250 mètres sera mesurée sur les 
capitales des bastions et à partir de la crête de leurs glacis. » 

Art. 7 du règlement du 10 août 1*>5< : 1 Dans la première 
zone de servit ides autour des places et des postes classes, il 
ne peut être.fait aucune construction de quelque nature qu'elle 
puisse être, à l'exception toutefois de clôtures ou haies sèches, 
ou eu p anches a claire-voie, sans pans de bois ni maçonner e, 
lesquelles peuvent être établies librement; les haies vives et 

les plantations d'arbres ou d'arbustes formant haies sont 
spécialement interdi tes dans cette zone.» (Cet article repro-

duit les dispositions de l'article 30, titre l'r, da la loi du 10 
juillet 179i). 

Devant le conseil de prélecture, les contrevenants ont 

soutenu que les servitudes militaires ne sont pas applica-

bles autour des fortifications, tant que Paris ne sera pas 

classé comme place de guerre, ce qui, aux termes de la 

loi dp 3 avril 1S41, ne peut avoir heu que par une loi. 

Subsidiairement ils ont prétendu qu'on ne pouvait leur 

appliquer ces servitudes, eussent-elles une existence lé-

gale, lo tant que les zones n'étaient pas bornées et que 

l'état des propriétés bâties n'était pas constaté dans les 

formes prescrites par le règlement d'administration pu-

blique du 10 août 1853; 2° tant , qu'une indemnité préa-

lable ne leur aurait pas été payée en raison de l'espèce 

d'expropriation que leur ferait subir .l'établissement des-

difes servitudes. 

Le conseil de préfecture de KSeine n'a pas admisses 

moyens; il a condamné les contrevenants à démolir, dans 

le délai de huit jours, les travaux par eux induement 

exécutés et à rétablir les lieux dans leur état primitif. Il 

a en outre prononcé contre les contrevenants une amende 

de 100 francs pour les uns, de 16 francs pour les autres. 

Les sieurs Trézel, Luguet et autres, se sont pourvus 

par six pourvois différents devant le conseil d'État, par 

l'organe de M ' Delvincourt et Ripault. Us reproduisent 

et développent à l'appui de leut pourvoi les motifs déjà 

invoqués devant le conseil de prélecture ; tous, à l'excep-

tion du sieur Auriol, défendu par M Ripault, réclament 

des dommages-intérêts pour le préjudice que leur ont l'ait 

éprouver les poursuites dirigées contre eux, et pour le 

trouble induement apporté à l'exercice de leur pro-

priété. 

Un public nombreux a suivi les deux audiences que le 

conseil a consacrées au jugement de ces pourvois. 

M. Léon Aucoc, auditeur de première classe, a fait le 

rapport de celte affaire importante ; il a, dans un exposé 

clair et précis, résumé sur chaque point les moyens des 

demandeurs et ceux de M. le ministre de la guerre. 

Après la lecture de ce rapport écoutée avec une grande 

attention, Me Delvincourt et M* Ripault sont successive-

ment entendus : 

Ils établissent, en premier lieu, que les servitudes décrétées 
par l'art. 8 de la loi du 3 avril 1841 ne peuvent être appliquées 
qu'autant qu'une loi spéciale sera venue classer Paris conformé-
ment à l'art. 7 de la même loi qui dispose : « La ville de Paris 
ne pourra être classée parmi les places de guerre du royaume, 
qu'en vertu d'une loi spéciale. « Il est de principe, disent-ils, 
que les servitudes militaires ne s'exercent que sur les terrains 
qui entom-ent les villes classées comme places de guerre, et, 
quant à Paris, il faut une loi pour faire ce classement. Inter-
préter autrement l'art. 8 rapproché de l'art. 7, ce serait arri-
ver à ce résultat qu'une disposition toute favorable deviendrait 
une exception de rigueur, car Paris serait la seule ville où les 
terrains voisins des fortifications subiraient les servitudes mi-
litaires, sans que la ville fût classée comme place de guerre. 
Cela serait contraire à l'esprit qui a fait introduire ces deux 
articles qui n'existaient pas dans le projet du gouvernement. 
L'article 8 a été introduit par la commission de la chambre 
des députés, pour faire droit aux réclamations des propriétai-
res de la banlieue; l'autre a été voté sur la proposition de M. 
Lberbette. La Chambre alors ne voulut pas que le gouverne-
ment eût seul le droit de classer Paris comme place de guerre; 
les conséquences d'une mise en état de siège la préoccupaient 
sans doute principalement, mais les servitudes figurent parmi 
les gènes et les inconvénients qu'on redoutait,comme le prou-
vent les paroles deM.Lherbette,;qui expliquent le mot «classer" 
introduit dans sa proposition, en disant : « Dans toutes les 
lois de 1791 et 1821, lorsqu'on se sert du mot classer, c'est 
seulement par rapport aux servitudes. Le terme me paraissait 
laisser du doute, mais à présent, dans loi actuelle, il est bien 
entendu que ce n'est pas seulement par rapport aus servitudes, 
mais bien sous tous les rapports, que Paris ne pourra être clas-
sé comme place de guerre. • C'est après cette observation que 
l'article fut voté, à l'unanimité, par la Chambre des députés. 

. D'où les demandeurs concluent que le législateur a vou-

lu ajourner, jusqu'à la promulgation d une loi spéciale, 

toutes les conséquences du classement djune ville comme 

place de guerre, celles relatives aux servitudes comme 

celles relatives à la mise eu état de siège. Jusque-là Paris 

doit rester dans le droit commun des villes ouvertes. 

Cette opinion a été exprimée par plusieurs députés lors 

de la discussion de la loi sur l'armement des fornrications 

de Paris, en 1845. Plusieurs décisions judiciaires ont été 

rendues dans ce sens, disent les demandeurs, et ils citent 

un jugement du Tribunal de Melun, du 15 avril 1845 (af-

faire Saint-Albin), et un arrêt de cassation, du* 17 décem-

bre 1845 (affaireGodefroy). C'est, au surplus, ce que sem-

ble penser l'administration elle-même qui, depuis quatorze 

ans, a laissé élever dans la zône de 250 mètres un grand 

nombre de constructions. 

Aucune loi postérieure n'a modifié cette disposition de 

la loi de 1841. Paris n'a pas été classé comme place de 

guerre, donc les servitudes ne sont pas applicables. 

En second lieu et subsidiairement, dans l'instruction 

écrite, les demandeurs ont soutenu que les servitudes mi-

litaires fussent-eiles applicables, les contraventions ne 

pourraient être poursuivies tant que lej formalités pres-
crites par le règlement d'administration publique du 10 

août 1853, pour ie bornage des zônes et la reconnaissance 

des constructions antérieures n'auront pas été remplies. 

Les particuliers ne peuvent faire les calculs de ces opéra-

tions qui doivent être faites, après affiches et publications, 

contradicioirement entre les officiers du génie et les ingé-

nieurs des ponts et chaussées, en présence des maires des 

communes, avec faculté'pour les intéressés de recourir au 

conseil de prélecture et au Conseil d'Etat. Les propriétaires 

ne peuvent être privés de ces garanties puissantes et des 

avertissements qui en résultent jtoar eux. 

En troisième lieu, plusieurs des réclamants ont invoqué 

le principe que nul ne peut, sans une juste et préalable in-

demnité, être privé, en tout ou en partie, de s.a propriété, 

pour des travaux d'utilité publique. Ils ont soutenu que ce 

principe s'applique au cas où une servitude permanente 

tend à diminuer la valeur d'un immeuble. En effet, disent-

ils, il n'y a aucune différence entre garder un terrain qui 

perd moitié de sa valeur, ou perdre réellement moitié de 

son terrain. Spécialement, les demandeurs se fondent sur 

les déclarations consignées dans les rapports présentés aux 

Chambres au sujet de la loi du 3 avril 1841, et d'après 

lesquelles le gouvernement aurait déclaré qu'il voulait ac-

quérir toutes les propriétés alors bâties et une bande de 

terrain de 160 mètres sur les doux bords des routes, tan-

dis que la Chambre des pairs aurait pensé qu'il était pré-

férable d'éîendre cetle mesure à tous les terrains compris 

dans la zône des servitudes/ 

A la seconde audience du 27 juin, M. Forcade de la Ro-

quette, commissaire du gouvernement, a pris ses conclu-

sions. 

L'organe du ministère public commence par circons-

crire le cercle du débat. L'administration, ne recherche 

aucun des faits accomplis avant 1855, elle ne poursuit 

aucun des propriétaires qui ont élevé avant 1855 des 

constructions aujourd'hui achevées. Même dans ces limi-

tes, le débat touche à des intérêts privés et a des intérêts 

publics considérables, et le ministère public reconnaît 

que la question qui est posée pour la première fois de-

vant le Conseil d'État a divisé les esprits les plus élevés 

M. Forcade de la Roquette rappelle quels sont les princi-

pes généraux de la législation eu matière de classement 

des places de guerre et quelles sont les conséquences de 

ce classement. 

En 1791 c'est la loi qui fait ie classement des places 

de guerre, en 1819 c'est une ordonnance royale, ea 1551 

on rev.ent au système de 1791. 

Le classement d'une ville fortifiée comme place da g iarra a 
deux sortes de conséquences : 1° Les propriétés voisines des 
fortifications sont grevées de servitudes dans une zô.ie dont 
l'étendue varie suivant que la place est de L" , de t ou de 3* 
classe; 2" l'état civil et politique de là place se trouve affecté 
gravement soit par l'état de guerre, soit surtout par l'état de 

siège. 
C'est là le droit commun des places da guerre. La loi du 3 

avril 1841 a créé, pour i'aris, un droit exceptionnel , complè-
tement en dehors de la règle générale. Paris n'est pas place de 
guerre; il ne peut le devenir qu'en vertu d'une loi. Maigre ce-
la, ses fortifications sont entourées d'une zone de servitudes 
défensives; seulement, cette zône n'est pas celle des places da 
guerre; elle n'appartient a aucune des trois classes. Aux ter-
mes de l'art, b de la loi, « la première zôiia des servitudes 
militaires, telle qu'elle est réglée par la loi du 17 juillet 1819, 
est seule appliquée à l'enceinte continue et aux forts exté-
rieurs. Cette zône unique de 23) mètres est mesurée sur las 
capitales des bastions, et à partir de la crête de leurs glacis. » 
Cet article, qui contient un classement évident de la place de 
Paris, au point de vue des. servitudes, serait inutile si le gou-
vernement avait voulu ajourner l'établissement des servitudes 
jusqu'à la promulgation spéciale. A quoi bon, daus o tte opb-
nion, régler non-seulement l'étendue de la zône, mais même 
la manière de compter les distances'? 

Qu'a donc entendu la loi quand elle a voulu que, contraire? 
meut à la législation alors existame, Paris ne fût classé quf 
par une loi au nombre des places de guerre? Quel est le ouï 
de l'art. 7 ? 

L'établissement de servitudes militaires n'est pas, on vient 
de le voir, la seule conséquence du classement. Aux ermes 
du décret du 24 décembre i8il (art. 53), dans une place ÇQ 

guerre l'état de siège est déterminé par un décret de l'Empe-
reur, ou par l'investissement, ou par une attaque de vive force, 
ou par une surprise, ou par une sédition intérieure et, dans 
ce cas, tous les pouvoirs dont les officiers civils sont revoius 
passent aux commandants militaires, et la juridiction du Cou-> 
seil de guerre remplace celle des Tribunaux criminels ordi-
naires. C'est à la préoccupation qu'ont fait naître au sem de la 
Chambre des députés les conséquences de l'état de, sié^e d» 
Paris que répond l'article 7, substitué, sur la proposition du 
gouvernement, à un amendement de H. Lherbette. 

L'organedu ministère public oppose à l'opinion individuelle 
émise incidemment par M. Lherbette, citée par les avocats des 
demandeurs, l'ensemble de. discussions auxquelles la loi 
donne lieu, et surtout le rapport présenté à la Chambre de* 
pairs par le baron ilounier, où ou lit le passage suivant qu'il 
faut rétablir en entier : » Vous n'avez point oublie la dis-
cussion qui, en 183.5, s'éleva dans cette assemMea à l'oc-
casion de la présentation d'un projet de loi relitif à l'état 
de siéga. Vous savez les effets qui s'attachent à la déclaration 
de l'état de siège. Tous les pouvoirs passent immédi itemeut 
eniro les mains du commandant militaire. L'est contre une pa-
reille conséquence que la Chambre des députés a voulu se p i â*-
munir. Pour l'écarter, elle a introduit un amendement auquel, 
nous devons le dire, le gouvernement s'est empressé d'acquies-
cer. Cet amendement porte que : « Paris ne pourra être classa 
parmi les places de guerre qu'eu vertu d'une loi spéciale. » 11 
suit de cet amendement ce t'ait important que le système qui 
tendait à investir lo gouvernement du droit de déclarer la ca-
pitale en état de siège est absolument abandonné ; quë-ce droit 
ne pourrait s'exercer que si Paris était classé parmi les places 
de guerre, et qu'il ne pourra l'être que par une décision ex-
presse et formelle de la législature. Espérons que le cours des. 
destins de la France permettra qu'elle ne lë soit jamais. 

Tel est le sens de Partiale 7. Nous devons faire observer 
que, quoiqu'il énonce que Paris ne pourra être classé parmi les 
places da guerre qu'en vertu d'une loi, le gouvernement entend, 
quant aux servitudes qui s'attachent à la conversion d'une ville 
en place de guerre, et qui sont la suite de l'existence des forti-
fications, qu'elles seront immédiatement établies. Elles corres-
pondront aux ouvrages, c'est-à-dire que, dès qu'un ouvrage da 
l'enceinte ou des forts sera construit, la zone militaire sera 
tracée en avant de ces ouvrages, en mesurant 250 mètres à 
partir de la crête des glacis. » 

Rien n'est plus net que ces paroles, qui n'ont soulevé aucuno 
protestation. L'article 7 a été adopté sans discussion, évidem-
ment avec le sens qui lui était donné avec précision par la 
commission, d'accord avec le gouvernement. 

L'organe du ministère public nie que, comme on l'a pré-
tendu, le gouvernement ait, à aucune époque, laissé entendra 
qu'une loi nouvelle lût nécessaire pour l'application des servi-
tudes. « Il est évident, » disait, en 1845, le ministre delà 
guerre dans une réponse écrite qu'il adressait à lu ©omission 
du budget, ■< il est évident que, si la Chambre a entendu 
qu'une loi spéciale serait nécessaire pour classer Paris comme 
place de guerre, elle n'a pas voulu subordonner à la mémo 
condition l'établissement des servitudes; car alors il aurait ét.i 
inutile et même illogique d'insérer dans la loi du 3 avril 1841 
l'article 8, puisque cet article prononce sur une disposition qui 
aurait été à régler par une loi ultérieure. » 

Il est vrai que, dans le débat engagé à l'improviste dans la 
Chambre, sur cette déclaration, le général Bocquet, commis-
saire du roi, et le maréchal Soult, ministre de la guerre, ont 
reconnu la nécessité d'une ordonnance, et i! a promis qu'avant la 
session suivante cette ordonnance serait rendue. Mais l'ordon-
nance annoncée ne fut pas rendue, parce que lo gouvernement 
au moment de l'application, a reconnu que cet acte n'était pas 
nécessaire 

En effet, en 1847, une nouvelle discussion s'étant engagée 
à propos du budget de 1848, le ministre de la guerre, averti 
d'avance, déclara, après avoir pris l'avis du conseil des mi-
nistres, que si une ordonnance n'avait pas encore été rendue 
c'était que cette ordonnance n'était pas nécessaire, les servi-
tudes existant par l'effet de la loi de 1841, et .que les fortifica-
tions qui existaient partout et frappaient les yeux de tous va-
laient mieux qu'une feuille de papier, quelle qu'en fut l'élo-
quence. 

M. le commissaire du gouvernement comprend la nésessité 
d'une ordonnance, dans le système de la loi -de 1819. Le clas-
sement appartenait au roi, et le classement seul pouvait déter-
miner l'étendue delà zone de servitude. Mais pour Paris, la 
pouvoir législatif s'est substitué exceptionnellement au pouvoir 
exécutif. Avec la loi de 184!, tout est réglé; quelle autorité une 
ordonnance pourrait-elle donc ajouter à cet acte? 

Enfin, la loi du 10 juillet 1851 et ie décret de 1853 confir-
ment cette interprétation. Il résulte da l'art. 3 de ce règlement 
qu'une enceinte fortifiée peut entraîner des servitudes sans 
que la ville soit fortifiée, c'est là un principe nouveau, qui se 
rattache à la loi du 3 avril 1841, et an systématisa les'priuci-
pes. C'est ainsi d'ailleurs que :a loi de 18 >l met au premier 
rang du tableau des places da guerre et autres points fortifiés 
auxquels il y a lieu de faire l'application des lois sur les ser-
vitudes défensives Paris et les %-ts qui l'entourent. La loi 
ajoute, il est vrai, daus une colonne réservée aux dispositions 
particulières : « La loi du 30 avrffvtSf : ayant posé des règles 
spéciales pour l'application des servitudes aux fortifications da 
Paris, l'enceinte da cette place et les forts détachés qui eu dé-
pendent ns sont mentionnés ici que pour mémoire. » 

Cette note s'accorde parfaitement avec la loi de I8H. Deux 
règles spéciales étaient posées par cette loi • 1° l'étal de siéo-e 

ne pouvait être déclaré que par une loi; i" les servitudes na 
s'étendaient qu'a i. i) métros. La loi de i8 :! maintint ces dis-
positions spéciales; mais elle l'ait figurer Paris dans le tableau 
des places de guerre, et cette inscription dans la loi produit 
au moins les effets d'une ordonnance pour ceux qui pensa;ent 
avec le maréchal Soult, qu'une ordonnance fût nécessaire pour 
fixer le point de départ des servitudes. 

On a invoqué deux décisions judiciaires. Au jugement du 
Tribuual de Melun on peut opposer un jugement du Tribunal 
de Versailles en sens contraire; quant à 

cassation, il ne prouve rien dans l'es'pece. La Cour a d 
que l'établissement des servitudes à narre d'un 
ultérieur ne donnait pas lieu à indemnité. Elle 

dessein, le terme le plus vague, applicable égalemc 
systèmes. Quel est cet événement ultérieur ? Une loi uni 
do-nuance? Ce mot s applique aussi bien a l'exécution de. 
iiheations, exécution avant laqu lie il 
uide, et ne pouvait, par conséquent, 
ni té. 

« En résumé, dit M. da Forcade 
soutenir 
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bien que 
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poussé par le gouvernement ; il ne se fonde'sur aucnn docu-
ment judiciaire sérieux. » 

L'organe du ministère pu' lie passe à la seconde question 
■soulevée par le pourvoi : Est-il nécessaire, pour que l'on 
misse appliquer aux propriéiés lés servitudes légalement éta-
blies, qu'il ait été procédé aux opérations du bornage? De nom-
breuses décisions du Conseil d'Etat ont reconnu que les ser-
vitudes ont tout leur effet, même avant ces opérations. (V. no-
tunment O. 15 octobre 1826, 2septembre 182:1, 4 juillet 1837 
et 9 avril 1849.) En fait, il a étéprocédé au bornage sur le ter-
rain des sieurs Trezel et Bruneau. Cette opération avait été 
entreprise partout ; mais sur beaucoup de points on a rencontré 
de la résistance de la part des intéressés, et même des refus 
ùi concours de la part des maires, et le bornage n'a été exécuté 
que là où il a été possible, sans violence, 

i Enfin, M. le commissaire du gouvernement montre qu'il 
n'est pas nécessaire, comme on l'a soutenu, que le paiement 
d'une indemnité préalable soit la condition nécessaire de l'exer-
cice des servitudes. La loi sur l'expropriation ne s'applique 
qu'à la dépossession effective, et non à de simples servitudes 
qui laissent subsister le droit de propriété, tout en modifiant 
l'exercice de ce droit. 
^ L'organe du ministère public termine ainsi : 
? « Messieurs, à voire dernière audience, on vous a présenté 
diverses considérations sur l'importance des intérêts engagés 
dans le débat. Ce côté de la question n'a pas échappé aux pré-
occupations de l'administration. Déjà le conseil a reinarqueque 

les poursuites n'ont été dirigées que contre les auteurs d'oeu-
vres nouvelles, sans aucune recherche des faits antérieurs. A 
•un autre point de vue, la loi de 1851 et le décret de 1853 
permettent d'établir certains polygones exceptionnels même 
ians la zone de 250 m., mais sur les points les meins expo-
sés à une attaque. Ces points sont précisément ceux où la po-
pulation tend surtout à se porter. En un mot, tous les ména-

gements compatibles avec l'intérêt public seront apportés 
dans l'application de la loi. 

« Cependant, eu regard des iutérèts privés, qui seront mé-
nagés autant que possible, il importe de placer aussi les inté-
rêts publics. La loi sur les fortifications de Paris a été votée a-
pres une discussion solennelle et approfondie. On a invoqué 
dans celte discussion l'autorité des grands capitaines, depuis 
Vauban jusqu'à Napoléon. Les souvenirs les plus douloureux 

de notre histoire ont été rappelés, contestés, commentes. La 
loi a été votée, les fortifications ont été exécutées par un effort 
considérable de la puissance publique, 150 millions ont été 
consacrés à cette dépense. Celte dépense serait stérile, et les 
fortifications de Pans sans puissance et sans efficacité, s'il è-
tail permis d'élever indéfiniment, jusque sous les remparts et 

les bastions, des constructions nouvelles qui, avec le dévelop-
pement de la richesse publique, deviendraient un jour des 
quartiers et des faubourgs. 

« Ce n'est pas le gouvernement de l'Empereur qui a fait 
cette loi, mais c'est son devoir de la faire exécuter. II faut 
qu'a Paris, comme à Lyon, comme à Lille, comme à Stras-
bourg, les citoyens comprennent que le patriotisme a ses exi-

gences comme l'intérêt privé, et que cet intérêt doit enfin 

s'incliner devant l'évidente nécessité de l'intérêt public et de 
la défense nationale. » 

M. le commissaire du gouvernement a conclu au rejet des 
requêtes. 

Après les conclusions pleines de force de M. de Forcade 

de ia Roquette, le Conseil est entré en délibération, et, 

sur le rapport de la section du contentieux, est intervenu 

le décret suivant, relatif au pourvoi Trézel; cinq autres 

décrets sont intervenus sur le recours des sieurs Cugnet 
et consorts ; 

Napoléon, etc.; 

"« Vu la loi des 8-10 juillet 17-91, la loi du 17 juillet 1819, 
celles du 3 avril 1841 et du 10 juillet 1851, et le décret du 10 
août 1853 ; 

« Vu l'édit du 27 février 1761 et la loi du 23 mars 1842; 
« Considérant qu'il résulte du procès-verbal ci-dessus visé 

que le sieur Trézel faisait exécuter, à la date du 10 mai 1855, 
sur son terrain, à 200 mètres 40 cent, de la ligne qui joint les 
saillants des chemins couverts des bastions 41 et 42 de l'en-
ceinte continue de la ville de Paris, des travaux de terrasse-
ment et de maçonneries, et qu'il a continué l'exécution de ces 
travaux, bien qu'il fût averti qu'il avait contrevenu à l'article 
8 de la loi du 3 avril 1841 et à l'article 7 du décret du 10 
août 183.5, et qu'il fût sommé de les faire cesser; 

« Considérant que le requérant soutient que ce fait ne 
constitue pas une contravention_.

u
aux" lois sur les servitudes 

militaires, par le motif que la ville de Paris n'a pas été clas-
sée au nombre des places de guerre par la loi spéciale prévue 
dans l'article 7 de la loi du 3 avril 184', et que, dès-lors, les 
servitudes militaires ne peuvent être établies autour des forti-
fications de cette ville; et, subsidiairement, que la contraven-
tion, en admettant qu'elle existe, ne pourrait être poursuivie 
et réprimée eu l'état, par le motif que, d'une part, les forma-
lités prescrites par les articles 19 à 21 et 30 à 31 du décret du 
10 août 1853 n'ont pas été accomplies, et que, d'autre part, les 
indemnités préalables auxquelles l'établissement des servitudes 
doit donner lieu n'ont pas encore été réglées: 

« Sur le moyen tiré de ce que les servitudes militaires ne 
pourraient être établies autour des fortifications de Paris tant 
que cette ville n'aura pas été classée, par une loi spéciale, au 
nombre des places de guerre; 

« Considérant que l'article 8 de la loi du 3 avril 1841 établit 
exceptionnellement, pour les fortifications de Paris, que la pre-
mière zône des servitudes militaires, telle qu'elle est réglée par 
la loi du 17 juillet 1819, sera seule appliquée à l'enceinte con-
tinue et aux forts extérieurs; qu'il prescrit, en outre, que 
cette zône unique, de 250 mètres, sera mesurée sur les capi-
tales des bastions et à partir de la crête de leurs glacis; 

« Considérant que l'application des servitudes créées par cet 
article n'est pas subordonnée à l'intervention de la loi spéciale 
prévue dans l'article 7 ; que l'article 7, en disposant que la 
ville de Paris ne pourra être classée parmi les places de guer-
re qu'en vertu d'une loi spéciale, n'a eu pour objet que d'a-
journer, pour la ville de Paris, jusqu'à l'époque de ce classe-
ment, toutes les conséquences du régime des places de guerre 
autres que les servitudes militaires; 

« Que, sans doute, les servitudes créées par l'article 8 de la 
loi du 3 avril 1841 ne pouvaient être établies avant qne les 
travaux des fortifications fussent exécutés et avant qu'un acte 
de l'autorité publique, porté à la connaissance des propriétai-
res des terrains situés dans la zône de 250 mètres, eût déclaré 
qu'elles étaient applicables; 

« Mais considérant que depuis l'achèvement des travaux des 
fortifications de Paris, l'enceinle continue et les forts détachés 
ont été compris dans le tableau annexé à la loi du 10 juillet 
1851, qui énumère les places de guerre et autres points fortifiés 
auxquels il y a lieu d'appliquer les lois sur les servitudes mi-
litaires et qui règle pour chacun d'eux l'étendue de ces servi-
tudes ; 

« Que si la mention de l'enceinle et des forts détachés dans 
ledit tableau n'a pas eu pour objet de classer la ville de Paris 
au nombre des places de guerre, ni de déterminer l'étendue de 
leurs servitudes déjà fixée par l'article 8 de la loi du 3 avril 
1841, auquel ledit tableau se réfère, elle a eu pour effet de 
rendre ces servitudes applicables, comme toutes celles qui sont 
comprises au même tableau, à partir de la promulgation de la 
loi du lu juillet 1851, couformêment à l'article 7 de ladite loi; 

» Sur le moyen tiré de ce que l'administration ne serait pas 
recevable à poursuivre les contraventions tant que les forma-
lités prescrites par les articles 19 à 21 et 30 à 31 du décret du 
10 août ls53 n'ont pas été accomplies: 

« Considérant que l'application des servitudes militaires et 
la poursuite des contraventions commises par les propriétaires 
des terrains qui en sont grevés n'ont été subordonnées par 
aucune disposition de loi ou de règlement à l'accomplissement 
des mesures prescrites par les articles 19 à 21 et 30 à°34 du 
décret du 10 août 1853, pour le bornage des zônes et fa con-
statation de l'état des propriétés bâties soumises aux servi-
tudes ; 

« Que d'ailleurs le sieur Trézel ne conteste pas que sa pro-
priété ne soit située dans la zône de 250 mètres, sur laquelle 
s'étend la servitude fixée par l'article 8 de la loi du 3 avri' 
1841; 

« Sur le moyen tiré de ce que les servitudes ne pourraient 
être appliquées, tant que les propriétaires des terrains qui en 
sont grevés n'auront pas été préalablement indemnisés de la 
dépréciation subie par leurs immeubles, laquelle équivaut à 
une expropriation; 

« Considérant que les servitudes militaires n'emportent la 
dépossession d'aucune partie des immeubles qui en sont gre-
vés; qu'ainsi elles ne constituent pas une expropriation dans 
le sens de la loi du 3 mai 1841 et de l'anicle 545 du Code Na-
poléon ; 

« Que, dès lors, le sieur Trézel n'est pas fondé à prétendre 
que ces servitudes ne pourraient lui être appliquées sans 
qu'une indemnité égale à la dépréciation subie par son immeu-
ble lui eût été préalablement payée; 

« Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que le fait 
constaté à la charge du sieur Trézel constitue une contraven 
tion à l'article 30 du titre 1" delà loi des 8-10 juillet 1791, à 

l'article 4 de la loi du 17 juillet 1819 et à l'article 8 de la loi 
du 3 avril 1841 ; 

« Qu'ainsi c'est avec raison que le conseil de préfecture a 
condamné le sieur Trézel à.supprimer lesdits ouvrages et à ré-
tablir les lieux dans leur état primitif; 

"Mais considérant que, à raison descirconstances de l'affaire, 

il y a lieu de réduire l'amende encourue par le contrevenant à 
la somme de 5 francs ; 

« Art. 1". L'amende que le sieur Trézel a été condamné à 
payer par l'arrêté ci-dessus visé au conseil de préfecture du 
département de la Seine, est réduite à la somme de 5 francs. 

« Art. 2. Le surplus des conclusions du sieur Trézel est 
rejeté. » 

COMPAGNIE GÉNÉRALE DES CAISSES 

D'ESCOMPTE. 

SOCIÉTÉ A. PROST ET C*. 

Emission au pair de 54,ooo actions de 5oo francs, 

votée par l'assemblée générale du 20 juin dernier. 

La Compagnie générale des Caisses d'escompte a 

fondé : 

i° La Compagnie générale de Crédit en Espagne ; 

2° Le chemin de Séville à Xérès ; 

3° So
;
xante-dix-huit caisses d'escompte ou ban-

ques départementales en pleine activité ou en voie 

d'organisation et dont le capital actuellement encais-

sé s'élève à plus de 3a millions"); 

4° La Compagnie générale des Caisses d'escompte 

vient d'obtenir la cession de l'Union commerciale de 

Lisbonne, au capital de 8 millions (Société de Crédit 

mobilier privilégiée en Portugal ; 

5° Le monopole des Monts-de-Piété dans toutes 

les villes de Portugal. 

Par suite de cette situation qui amène naturelle-

ment la Compagnie générale à participer aux grandes 

affaires, MM. A. Prost et C
e
 ont cru devoir porter 

leur capital social à 3o millions, pour faire face à ce 

développement d'opérations de haute banque et de 

crédit. 

La Compagnie générale des Caisses d'escompte a 

réalisé jusqu'à ce jour les bénéfices suivants : 

i'r exercice, 8 pour 100 

2* — 10 pour 100 

3* — 11 pour 100 

4* — if) pour 100 

Les actions nouvelles, comme les anciennes, ont 

droit : 

i° A une part privilégiée, non réductible, dans les 

entreprises ou les emprunts en cours de réalisation ; 

2° A une participation pendant quatre-vingt-dix-

neuf ans dans les bénéfices de la Compagnie de cré-

dit en Espagne ; 

3° A une répartition au pair des actions du elie 

min de Séville à Xérès ; 

4° A l'intérêt de 5 pour 100 sur les versements 

effectués ; 

5" Au dividende de l'exercice courant ; 

&• A la répartition de la réserve. 

Sur les 54,ooo actions nouvelles émises, 

24,000 seront distribuées au public, 

3o,ooo seront réservées à la clientèle des Caisses 

d'escompte. 

Une action ancienne de la Compagnie générale 

donne droit à trois actions nouvelles. 

Deux actions des Caisses d'escompte ou banques 

départementales donnent droit à une action nou 

velle de la Compagnie générale. 

La répartition aura lieu du 1" ai* 10 août.Les fonds 

versés en excédant seront rendus aux souscripteurs 

•r ■ 

Jan, 

dans le même délai. 

a5o francs payables en souscrivant. 1 

[Aucun appel ultérieur n'aura lieu avantîle 1 
vier 1837. 

On souscrit à partir du 21 jusqu'au 3i juillet 

rant : 

A Paris, à l'administration de la Compagnie o-' 

raie, chez MM. A. Prost et C, 4i, rue Tairont.
6

"
6, 

Dans les départements, chez MM. les direct 

des Caisses d'escompte.
 Ur

-

Le montant des souscriptions doit être adressé
 ; 

En espèces, par les Messageries ; 

En valeurs ou billets de banque, par |
et 

chargée.
 r

° 

^Dans les villes où la Banque de France a des s 

cursales, verser au nom de MM. A. Prost et C*. °* 

COMPAGNIE ANONYME DU PALAIS DF -, 

L'INDUSTRIE. ' 4 

Le conseil d'administration] dejla compagnie anonvm 
du Palais de l'industrie, ^ 

Attendu que, par suite du retrait d'un grand nomh 

d'actions depuis la réunion du 30 juin dernier, l'assen? 

blée générale du 11 août prochain ne réunirait ph
J3

 1" 

nombre d'actions nécessaire pour délibérer valablement 
en conformité de l'article 29 des statuts, 

A l'honneur de convoquer tous les actionnaires n
ur 

teurs de 100 actions au moins en assemblée général" 

ordinaire et extraordinaire au Palais de l'Industrie, ave! 

nue des Champs-Elysées, pavillon Nord, porte n° l'le 11 

août 1856, à trois heures précises. 

Les actions doivent être déposées cinq jours avant celu' 

et en échauge il sera remis une carte nominative et p
er

. 
sonnelle. 

MM. les actionnaires qui ont fait partie de la dernière 

réunion et qui n'ont pas retiré leurs actions seront admis 

sur la présentation des cartes qui leur ont été délivrées 

précédemment et qui leur seront rendues au siège de 
l'administration. 

Comme assemblée générale extraordinaire, MM. les ac- I 
tionnaires auront à délibérer sur l'ordre du jour de l'aj. 

semblée générale du 30 juin, qui s'était successivemem 

ajournée, savoir : le projet de rachat de la concession du 

Palais de l'Industrie par l'Etat, et la dissolution et la li-
quidation de la société. 

— BAINS DE MER DE DIEPPE, DU HAVRE, DE TROUVILLE 

D'HO.WLKUR, O'ETRETAT, DE FËCAMP, DU TREPORTET UE S,u.\t-

VALERY EN CAUX. —Départs de Paris, 9, rue d'Amsterdam 

parles trains express, pour Dieppe, à 8 h. 3o, 1 h. 30et 

5 h.; trajet en quatre heures; — pour le Havre, à 9h. et 

1 h. ; trajet en 4 h. 30 ; — pour Féeamp, à 9 h. et 1 h. 

30; —trajet de Dieppe au Tréport, en 2 h. 30; du Havre à 

Trouville et à Honneur, 45 m.; de Fécamp à Etretat m 1 

h. 35. —Service de Paris à Trouville par la correspon-

dance de Lisieux, trajet en 7 h.; — de Paris à Saint-Yale-

ry-en-Caux par ta correspondance de Motteville, trajet en 

6. heures. 

—Dimanche 27 juillet, grandes eaux dans le parc de S(« 

Cloud. Grand steeple-chase nautique à La Marche. Che-

mins de fer, rue St-Lazare, 124, et boulevard Montpar-

nasse. — Billets d'aller et retour. 

— Promenades au bois de Boulogne et àu Pré-Catehm 

par le chemin de fer dAuteuil, 124, rue Saint-Lazare. 

Deux départs par heure, de 7 h. 30 à 1 h. 30, et trois de 

1 h. 30 à 10 h. du soir. Derniers départs : de Paris, à mi-

nuit 25; d'Auteuil, à9 h. 46, 10 h. 26 et 11 h. 26 du 

soir. Prix, la semaine, 30 c. Billets d'aller et retour, 50 c. 
^Bin^aasaiyaiimi 

COMPAGNIE'GÉNÉRALE DES 

GP'DEFER DÉPARTEMENTAUX 
MW. les actionnaires de la compagnie sont con-

voqués en assemblée générale extraordinaire pour 
le vendredi 8 août prochain , pour entendre le 
rapport de l'administrateur délégué. 

L'administration leur rappelleque les titres doi-
vent être déposés cinq jours à l'avance, et que les 
3' et 4e versements, exigibles depuis le l'r janvier 
dernier, doivent être préalablement effectués. 

La réunion aura lieu à trois heures de l'après 
midi, salle Herz, rue de la Victoire, 48. 

Le gérant, 

(16216) V. MARTIN et C". 

Guillemeteau, 1!' PI (lltl'ÎI 125, rue 
ChanieretC. M ÏLA.lI.VlU. Mo ntmartre 

Ouverture des vastes magasins de la maison 
spéciale de BLANC, toiles, calicots, lingerie, lingede 
table, trousseaux et layettes ; linge confectionné. 

.(16090/ 

EAU LELCODERilIIIXË affit^ît 
de la peau, prévient et dissipe les boutons, feux du 
visage, rugosités, taches de rousseur, calme l'irri-
tation du rasoir, blanchitet raffermit la peau, à la-
quelle elle conserve sa fraîcheur et sa souplesse na 
turelle. Prix duflac, 3 fr.; les 6 (lac, 15 f.—J.-P. 

Laroze, ph,u, r. N«-des-Petits-Charnps, 26, à Paris. 

MALADIES DES FEMMES, 
Traitement par Mra- LACIIAPELLE, maîtresse 

sage-femme, professeur d'accouchement ( connue 
par ses succès dans le traitement des maladies uté-
rines;; guérison prompte et radicale tsans repos 
ni régime ) des inflammations cancéreuses, ulcé-
rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 
fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 
langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-
laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 
de maladies réputées incurables. Les moyens em-
ployés par M"" LACHAPELLE, aussi simples qu'in-
faillibles, sont le résultat de 25 années d'études et 
d'observations pratiques dans le traitement spécial 

de ces affections. Consult: tous les jours, de 3 à 5 
heures, rue duMont-Thabor, 27, près les Tuileries. 

 » (16094) 

j Métier tout élastiques, sans gous-
„j sets, brevetées. 30 Op) rabais. Fa-

brique, 12, rue Perche (Marais). Exportation. 
(16211)* 

par la 
té ré-PLUS D'EMPOlSOMMEiW 

benthine. Peinture hygiénique sans odeur, 2d p. 
100 de rabais. 3 couebes en 1 jour; 1 voilure en 8. 
Travaux en tous genres. Vente de couleurs, papiers 
peints. Compagnie Colocirium, 122, rue de Rivoli. 

(16212)* 

PERFECTIONNÉS DE 

H ÂTTU T £-BÏIR ktXD, 
Chirurgien-Dentiste de la 1" division militaire. 

GUÉiUSOX lUDIClLfi DES DE.\T3 CARIÉES 

passage Vivienne * 13. 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la CA3IETTE DES TB1BU.V1UX, le UttOITT et le -JOCRXAE eÉHIËUAE D'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Eu l'hôtel des Commissaires-Pri-

sêurs, rue llosauii, 2. 
* p.e 26 juillet. 

5 Consistant en îorges, soufflets et 

accessoires, enclumes, etc. (6751) 

t^Sur ia place publique de Mont-

martre. 
Le 27 juillet. 

Consistant en ciiaises, commodes, 

pendule, laines, ele. (67*7) 

Sur la place publique de la com-
mune ue Believille. 

Le 27 juillet. 
'-♦Consistant en comptoir, chaises, 
U8teusi.es ue ménage, etc. (6748; 

Sur la place publique de la commu-
ne u'Auieuil. 
Le 27 juillet. 

é Consistant en mines, commode, 

chaises, iuuleuiis, eie. (6749) 

Sur la place publique de la com-
mune ue rautiu. 
,,lc 27 juillet. 

Consistant eu lanies, chaises, 

batterie de cuisine, etc. (6ïî>o) 

Sur la place de la commune 
U'Auleuil. 

Le 27 juihet. 

Consistant en lames, chaises, 

matelas, sommier, elc. (6752, 

Sur la place de la commune de 

Passy. 
Le 27 juillet. 

Consistant eu lauteuils, chaises, 

meubles Ue salon, eic. (6753; 

En la commune de Passy, sur la 
place publique. 

Le 27 juillet. 

6 Consistant en sept chevaux, ca-
briolet, enar, elc. (6754) 

lin la commune de Balignolles-Mon-
ceaux, boulevard AioiiceUrux, 28 

et M. 
Le 27 juillet. 

7 Consistant eu fontaine, chaises, 
Voitures, cheval, elc. t.6755; 

Eu la place de la commune de La 
Chapelle-Saint-Denis. 

Le 27 juillet. 

Consistant en table, commode, 

chaises, secrétaire, elc. («756; 

En la commune de Pantin, sur la 
place publique. 

Le 27 juillet. 

Consistant en tables, commode, 
bureau, chaises, etc. (6757; 

A Believille, place des Trois-Com-
munes, 68. 

Le 27 juillet. 
Consistant en comptoirs, tables, 

chaises, tabourets, etc. (6758; 

En la place de la commune de La 

Chapelle-Saint-Denis. 
Le 27 juillet. 

Consistant en chaises, 5 vaches, 
chevaux, voitures, etc. (6759) 

Place de la commune de Pantin. 

Le 27 juillet. 
Consistant en bureau, chaises, 

tables, voiture, etc. (6760) 

Place du Tertre, 7, à Montmartre. 
Le 27 juillet. 

Consistant en armoire à glace, 
tables, rideaux, etc. (6761; 

SOCIETES. 

Etude de M- PETITJEAN, avocat-
agrée à Paris, rue Kossini, 2. 

D'un jugement rendu par le Tri-

bunal de commerce de la Seine, le 
vingt-six juin mil huit cent cin-
quuutc-six, enregistré, 

Entre : 

Madame Marie-Anne-Rosalie-Char-

lolle SEltUEM, veuve de M. Achille 

nuLUESiXE, lauite uame demeurant 
a Paris, boulevard Saint-Denis, 9, 

Et M. Louis-François BllUDESUL-

LE, négociant, demeurant aussi à 
Paris, boulevard Saint-Denis, 9, 

11 appert : 

Que ia société ayant existé entre 

les susnommés, pour l'exploitation, 
sous la raison sociale : V euve 1)U-

CHESiNEet C", d'un fonds de com-
merce ue parfumerie et articles de 

toiletie, dont le siège était à Paris, 
boulevard Sahil-ocnis, 9, a été dé-

clarée nulle pour inobservation des 
lormaiiles légales, et les parties ren-

voyées devant arbilres-juges pour 

iaire statuer sur les contestations 

sociales qui les divisent. 

Pour extrait : 
A. SAUNIER. (45Î7)T 

' D'un acte sous seing privé, en da-
te de Paris du dix juillet nul huit 

cent cinquanle-six, dûment enre-

gistré, 

Il appert qu'une société en nom 
collectif, pour l'exploitation d'une 
maison d'achat et de vente à la com-
mission, est formée entre: 

M. Charles SCHEIDEL, négociant-

commissionnaire, rue de Braque, 2, 
Et M. Georges ENDLICH, commis-

négociant, rue de Rivoli, 68, 
Sous la raison sociale Ch. SCHEI-

DEL et ENDLICH. 

Le fonds social est de cent vingt 
mille francs. 

Le siège de la maison est rue de 
Braque, 2, au Marais. 

La signature sociale appartiendra 

à chaque associé, qui ne pourra en 
l'aire usage que pour les affaires de 
la société. 

La société commence le premier 
juillet mil huit cent cinquante-six 
pour Unir le trente juin mil huit 
cent soixante-six. (4528)-

D'un acte sous seings privés, en 

date de Paris, le onze juillet mil 
huit cent cinquante-six, enregis-
tré, 

11 appert : 

Qu'une société en commandite esl 
contractée entre M". Clarice-Elisa-

beth JUBLIN, célibataire majeure,et 
la commanditaire y désignée, 

1 our, l'exploitation du commerce 

de tabletterie et articles de fumeurs, 
établi, sous le nom de la Havane, 
boulevard des Capucines, 35,à Paris, 
où est le siège de la société. 

La raison et signature sociales 
seront E. JUBLIN et C». 

M11» Jublin sera la gérante de la 
dite société, dont la durée est lixée à 
douze années et trois mois, qui ont 

commencé à courir le premier jan-
vier dernier. 

La commandite est de vingt mil-
le francs. 

Pour extrait conforme : 

E. Jl'BLix. (4526).— 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 24 JUILLET 1856, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur PERROT (Pierre), ent. de 
travaux publics, rue de Lancry, 58; 
nomme M. Bapst juge-comimssai-
re, et M. Lefrançois, rue de Grain-
mont, 16, syndic provisoire (N« 
13320 du gr.). 

De la société MICHEL et MOL L1AZ, 
négociant exportateur, dont le siè-
ge est à Paris, rue d'Hauteville, 34, 
composée de Bernard Michel et Jean 
Mouiiaa; nomme M. Drouin juge-
commissaire, cl M. Decagny, rue de 
Greffulhe, 9, syndic provisoire fj» 
13321 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LEBLED (Philippe), nég. 
en vins, rue St-Louis-au-Marais, 92, 
le 30 juillet à 9 heures (N° 13238 du 

S?r.); 

De la sociélé Eug. CLAUDE et L. 
LEFORT, distillateurs à La Villette, 
rue de Flandres, 105,- composée de 
Eugène Claude et Louis Lelort, le 29 
juillet à 9 heures (N« 133)5 du gr.); 

Du sieur BUSSY (Ambroise-Ale-
xandre), nul de charbons de terre à 
La Chapelle-St-Denis, Grande-Rue, 
128, le 31 juillet à 3 heures (N» 13314 
du gr.); 

Du sieur POUILL1EN (Barthélé-
my), anc. fah. de calottes, rue 
Montmartre, 62, le 31 juillet à 10 
heures 1[2 (N° 13309 du gr.); 

Poiir assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomuiulioii de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-i 

tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, alin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur VILLETARD (Louis), nul 
de vins, rue Belzunce. 16, le 30 juil-
let à 9 heures (.N° 13217 du gr.;; 

Du sieur PAUPELAIN (Jean), nid 
de vins et gravatier au village Cavé, 
ci-devant, et actuellement à Bali-
gnolles, rue de la Paix, 69, le 30 
juillet à 10 heures I[2 (N° 13240 du 
gr.). 

Du sieur VIDRON (Louis-Alexan-

dre), grainetier à Monlmartre.chaus-
sée Clignaneourt, 37, le 31 juillet à 
9 heures (N° 13250 du gr.); 

Du sieur MARTIN (Jean-Baptiste), 
grainetier, rue St-Antoine, 195, le 31 
juillet à 9 heures (N° 10396 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieur et dame DELBOSQUE 
(Edouard - Sébastien et Catherine-
Pauline Pillaud), anc. lab. de cor-
sets, rue de Mulhouse, 8, ci-devant, 

et demeurant actuellement à Bati-
gnolles, rue St-Louis, 21, le 31 juil-
let a 9 heures (N« 12800 du gr.); 

De la société L. PLACET et fils, 
fab. de maroquins, rue Beaubourg, 
23, composée de Louis-Lucien Pla-
cet père et de Jacques-Adolphe Pla-
ce! fils, le 31 juillet à 12 heures (N» 
13161 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-

rer sur la formationdu concordat, ou-
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 

état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sui-

tes faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou da remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis qtje les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers etjle failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

as 

REMISES A nUITAINE. 

Du sieur MOURÛT (Victor), md 
de porcelaines, rue Paradis-Pois-

sonnière, 43, le 31 juillet ù 12 heu-
res (N° 13084 du gr.); 

De la société MOUROT et DELAU-
NAV, en liquidation, commerce de 

porcelaines, rue Paradis-Poisson-

nière, 43, et dont faisaient partie 1" 
le sieur Mourot (Victor), demeurant 

au siège social, et 2° le sieur Delau-
nay (Emile), demeurant rue Haute-

ville, 61, le 31 juillet à 12 heures (N° 
13124 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'uliliti 

da maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et allirmés ou 
ui se seront fait relever de la dé-

éance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieui 
KEYNAR1) (Antoine-Alphonse), mu 

de lingeries, boulevard Saint-Mar-
tin, 53, sont invités à se rendre 

le 31 juillet, à 9 h. précises, au 
tribunal de commerce, salle des as-

semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'art. 537 du Code de com-
merce, entendre le compte détinitil 
qui sera rendu par les syndics, h 
débattre, le clore cl l'arrêter; leui 
donner décharge de leurs fonctions 

et donner leur avis sur l'excusahiliti 
du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° du 12340 gr.). „ 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite des sieurs 
SIR HENRV et C«, compagnie de l'a-

cier fusible, à Neuilly, avenue de 
Madrid, 4, sont invités a se rendre 
le 30 juillet, à 10 h. 1(2, au Tribunal 

de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 

l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 

rendu par les syndics, le d inaUre, 
te clore et l'arrêter; leur donner dé-

charge de leurs fonctions et donner 

leur avis sur l'excusabilité du failli. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 1953 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 
MALV1N lits, négociant, rue du Fi-
auier-Saint-Paul, n. I bis, sont in-
vités à se rendre le 30 juillet cou-
rant, à 10 heures I[2 précises, au 
tribunal de commerce, salle des as-

semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 

fonctions et donner leur avis sur 

l'excusabilité du failli. 
NOTA. Les créanciers et fe failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N- 12423 du gr,). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LESIEUK (Jean-Eugène), ci-devanl 

;nt. de maçonnerie à Ivry, actuelle-
ment md de charbons i Paris, quai 
Saint-Michel, n° 25, en retard de 
faire vérifier et d'aflirmer leurs 
créances, sont inv. à serendre le 30 
lUillet, à 9 h.„ au Tribunal decom-
nerce de la Seine, salle ordinaire 
ies assemblées, pour, sous la presi-
lence de M. le juge-commissaire, 
procéder àja vérification el il l'aifir-
nation de leurs dites créances (N" 

13029 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat BERTIN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 24 juin 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 23 mai 1856, entre les créan-
ciers de la sociélé BERTIN, NAVE'l 

et C", Compagnie française pour 
l'entretien el réparation de toitures, 
rue de Malle, 4, et le sieur Paul Ber-
lin, aux termes de l'art. 531 du Code 
de commerce. 

Conditions sommaires 

Remise au sieur Berlin, par le? 
créanciers'de la société, de 90 pour 
HIO sur le montant de leurs créan-
ces. 

Les 10 pour 100 non remis, paya-

bles en trois ans, par tiers d'annfc 

en année, du jour de ITiomoloS* 
tion (N» 12542 du gr.)., 

Concordat NAVET. 

Jugement du Tribunal de com-

merce delà Seine, du 24 juin 18$ 
lequel homologue le concordat pas* 
séle23 mai 1856, entre les ci'can-

ciers de la société BERTIN, N'AtJ 
et C-, Compagnie française pou' 
l'entretien et la réparation des toi-

tures, rue de Malte, 4, et le sieur >a' 
vet (Louis-Victor-Léonard), deinc-

rant rue Ménilmoiitant, 17, aux Mf 
mes de l'art. 531 du Code de com-

merce. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Navet, par le* 
créanciers de la société, dè uo P

0
"

1
' 

100 sur le montant de leurs créai' 

Les 10 pour 100 non remis, W|j 
bles en trois ans, par tiers d an» 

en année, du jour de l'homoWB 

tion (N° 12542'du gr.). 

Jugement du Tribunal de <»": 
merce de la Seine du 10 juillet nw-
lequel dit que la véritable orwj 

graphe du nom du failli est «t 
ilLED ; que c'est par erreur que,%. 
ie jugement déclaratif de lailU^l 
nom a été orthographié LLHLfc. 

Que le présent jugement vawjjj 
dans le sens indiqué rcclillcalip» p 

celui du 12juin dernier, el l'itau 
venir les opérations de la . 

seront suivies sous la déuouiu'-" 

suivante : ^pM-
Faiilîte du sieur LEBLED ^ 

lippe), négociant en vins, ia%,. 
rant à Paris, rue St-Louis- an •" 

rais, 92 (N« 13238 du gr.). 
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NEUF HEURES: FollUlOUX.md p
jl!fc 

synd. — Carpani, connu- en. 
id. - Ernst,éb~niste, ici.

 G0
^ 

de f. jeune, tôlier, clol. -
 c

. 
ard, md de comestibles,

 ; f
 ^ 

• V'eiive Lesade, bijoutière, i ■ ̂  
Duchemin, chemisier, reuu-

comptes. — Duhamel, "^:;.,hric*i 
TROIS HEURES : Faidhcrbe, m.u" 

redit, de compte 

Le gérant, 
BAUDOUIN-

Enregistré à Paris, le 
Revu daux francs quarante centimes. 

: Juillet 1856, F. IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATHURLNS ̂  
Certifié l'insertion sous la 

Ponr légalisation de la signature A. GUÏOT, 

Le maire du 1" arrondissement, 


